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1.0 INTRODUCTION 

La présente section aborde les objectifs de l'étude et offre un aperçu du réseau 
de distributeurs, grossistes et détaillants de produits vidéo grand public au 
Canada. 

1.1 Objectifs de l'étude 

NGL Consulting Ltd, s'est vu confier par Communications Canada le mandat 
d'évaluer les tendances de l'industrie canadienne de la vidéo de détail et de 
mettre à jour l'étude sur la vente au détail des films et cassettes vidéo 
réalisée en 1985. L'étude de 1985 portait sur le secteur canadien de la vente 
au détail de produits vidéo et évaluait son rôle dans la production, la 
distribution et la diffusion de films et de produits vidéo au Canada. 

L'un des principaux objectifs de la présente étude consistait, rappelons-le à 
évaluer l'importance du rôle que le marché canadien de la vente au détail de 
produits vidéo a pour les producteurs et les distributeurs canadiens. Ainsi, 
l'étude suggère une vision utile du développement futur de l'industrie canadienne 
du film et de la cassette vidéo. C'est là une des premières mesures prises par 
le gouvernement fédéral pour donner suite à son engagement d'améliorer la 
distribution des produits culturels canadiens dans les domaines de la 
radiodiffusion, des films et des cassettes vidéo, comme il était souligné dans 
le discours du trône de 1989. 

La présente étude comprend ce qui suit: 

une évaluation des tendances récentes dans l'industrie de la vidéo grand 
public; 

un examen détaillé du marché de détail de la vidéo au Canada basé, en 
partie, sur une enquête auprès des détaillants de cassettes vidéo réalisée 
pour cette» uise à jour; 

un examen des modifications structurelles survenues dans l'industrie, y 
compris dans les relations entre producteurs, distributeurs, grossistes 
et détaillants; et, finalement, 

un examen des stratégies qui s'offrent aux producteurs canadiens, en vue 
d'améliorer la contribution offerte parle marché de la vidéo grand public 
aux titulaires de droits canadiens. 

L'étude englobe un examen  détaillé des documents disponibles, des entrevues avec 
des spécialistes de l'industrie, des études de cas sur diverses productions 
canadiennes ainsi qu'une enquête auprès des détaillants de produits vidéo sur 
trois marchés canadiens importants, et ce, à partir du questionnaire mis au point 
pour l'étude de 1985. 

n 
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1.2 Survol du marché de la vidéo grand public 

Au Canada, les consommateurs ont dépensé un montant évalué entre 700 et 800 
millions de dollars en 1988 pour la location ou l'achat de cassettes vidéo 
pré-enregistrées; on estime que ce chiffre couvre 6 000 points de vente au détail 
ainsi qu'un nombre indéterminé de grandes surfaces. Selon les estimations, les 
ménages qui possèdent un magnétoscope louent, en moyenne, 4,1 cassettes vidéo 
par mois et achètent 0,6 cassettes vidéo par année. 

La structure industrielle qui sous-tend le marché de détail de la vidéo n'a pas 
connu de modification radicale depuis 1985. On peut la scinder en trois 
composantes de base: 

Détaillants - , Ils 'exploitent une succursale ou 
fonctionnentindépendammentetvendent 
ou louent aux propriétaires de 

. magnétoscope des cassettes vidéo 
pré-enregistrées. 

Grossistes (parfois appelés 	- Ils jouent le rôle de distributeurs 
"distributeurs") 	face aux détaillants : - ils achètent 

des distributeurs les cassettes vidéo 
emballées et les revendent aux 
détaillants. 

Distributeurs/producteurs 	. - Ils contrôlent les droits sur les 
(parfois appelés "fabricants") 	*produits vidéo; ils repiquent des 

. enregistrements sur les cassettes 
- vidéo puis conditionnent ces 

dernières, les vendent aux grossistes 
et les commercialisent auprès des . 	. 	. 	: 	détaillants. 	. 

Cette description sommaire dissimule certains des rapports complexes qui se sont 
établis entre les différents intervenants depuis 1985. Les consommateurs ont 
maintenant accès à une plus grande diversité de points de vente de produits 
vidéo, soit les détaillants de produits vidéo, les grands magasins, les magasins 
de disques, les machinés distributrices; etc. Le tableau 1-1 présente certains 
des changements survenus par rapport à la structure plus simple du milieu des 

années 80. Il importe de noter que ces rapports ne représentent que des ententes 
types de distribution qu'on retrouve dans le secteur de la vidéo, vu que chaque 
entente conclue entre fabricants, distributeurs et détaillants peut être fort 
différent. 

La principale différence qui ressort Comparativement aux résultats de l'enquête 
menée en 1985 est l'apparition d'un marché de vente directe,, même s'il ne 
représente encore qu'une fraction modeste de rensemble des revenus. Le tableau 
qui démontre la structure du secteur de la vente au détail de produits vidéo en 
1985 illustre un marché dominé par la location. Le tableau de 1989 met en 
évidence l'existence de deux marchés: le marché de la location et le marché de 
la vente directe de produits vidéo. 

• 



Producteur/Distributeur Producteur 

Reproducteur 

Chaîne spécialisée 
J ans le matériel vidéo i 

.11•n•n••••••41.•nn• 

Détaillants indépendants de 
matériel vidéo 

Dépanneur 
ou 

aùtres 

Me. 

•••• 

Grossistes t 

d cassettes vidéo e •- 	:- es v'déo 
Conception et illustration 	Distributio Reproducteur 
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1985 : Rapports entre .  différents intervenants  ' 
sur le marché canadien de la vidéo 

grand public 

	 Rapports actuels  

Rapports en train 
de s'établir 

1989  :Rapports entre différents - intervenants 
sur le marché canadien de la Vidéo  ' 

grand public 

luzuz.teu_l 

Grossistes 
eil• 	•.• 	••• 

st 
Grandes surfaces/ 
Grands magasins 

M.......7nnm7rmramnnrnnmd 

- 

•••• 	••••• ame IIMIM 

' • - 47--  
Chaînes de 
magasins vidéo 
:(grands magasins 

1nn• 

lima «Rb 1M Mai,  

Magasins 
spécialisés 
(quincailleries, 

etc.) 
•n•n•n 

Di-grossistes 
pour magasins 
pan " ialisés 

OMO MO Me. ,Mulml. OMM Omo. nn•n Inn•n 

Magasins  
indépendan 

...lm. »am Oum 

4 

. 1 
1 

ele 	 ••• afaml. .•••• mat •••• mat me mi. 4nn am> mir mal 

• 
Les gros points de vente alimentent parfois des détaillants de plus petite 
taille. 

Les demi-grossistes alimentent parfois les grandes surfaces. 
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Certains distributeurs approvisionnent directement des grands magasins en 
cassettes; les grossistes fournissent les grands magasins 'ainsi que les magasins 
spécialisés et les clubs vidéo; les demi-grossistes approvisionnent les petits 
points de vente (certains grands magasins, comme K-Mart, sont approvisionnés 
directement par ces intermédiaires) auxquels ils offrent souvent des titres dont 
le prix est plus modeste étant donnée qu'ils sont sur le marché depuis un certain 
temps. 

Sur le marché de la location, les grands distributeurs continuent à 
approvisionner les grossistes qui fournissent les détaillants en cassettes vidéo. 
Par contre, on constate maintenant la présence de demi-grossistes qui 
approvisionnent les petits magasins de détail et font le lien entre les 
grossistes de grande taille et les petits détaillants. Le marché de la vente 
directe, où les produits vidéo sont greffés à d'autres gammes de produits 
connexes existants,' constitue une autre différence. A titre d'exemple, des 
cassettes vidéo de musique sont offertes dans les magasins de disques, des 
disques compacts sont loués dans les clubs vidéo, et on trouve des cassettes 
vidéo pour enfants dans les magasins de jouets. 

Le marché de la vente au détail de produits vidéo est unique parce qu'il possède 
certaines caractéristiques comparables à celles d'autres systèmes de 
distribution, par exemple: 

Distribution de livres : 

Distribution en salles de 
cinéma : 

La vente au détail de cassettes vidéo 
est comparable à la vente de livres 
car elles ont toutes les deux rapports 
à la fabrication et à la distribution 
effective du produit 

La vente au détail de cassettes vidéo 
est également une' activité tournée 
vers, les "titres .à succès"; elle 
utilise le même produit que les 
cinémas et compte sur la distribution 
en salles pour' sa promotion; 
toutefois, 'les rayons pour la vente 
au détail de cassettes vidéo sont plus - 
vastes, étant donné que la 
distribution en salles .  est fortement 
limitée par le nombre d'écrans  
disponibles. 

Distribution 	de 	disques 	Les détaillants de produits vidéo, 
traditionnels et de disques 	comme les magasins de disques, se 
compacts : 	 fient aux grossistes ou aux demi- . 
• ' grossistes' pour se ' procurer des 

produits que l'on peut faire jouer à 
- domicile • . . 	. 



Distribution d'émissions 
télévision : 

Distribution d'émissions , de 
télévision payante :. 
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Si les systèmes sont tout à fait 
différents (par exemple, la télévision 
possède un volume de distribution 
physiquement limité), la gamme des 
produits diffusés à la télévision est 
similaire à celles des produits vidéo 
grand public. 

La vente au détail de produits vidéo 
est une option de remplacement 
évidente de la télévision payante, 
particulièrement des services de 
télévision au compteur; toutefois, la 
distributiond'émissions de télévision 
payante est plus comparable à la 
distribution d' émissions de télévision 
non payante qu'à la distribution de 
produits vidéo grand public.  • 

A l'image des enregistrements sonores et des livres, les cassettes vidéo sont 
des produits culturels destinés à la consommation dans les ménages. Elles font 
l'objet d'un achat ou d'une location, le prix constituant l'élément déterminant 
dans la manière de se procurer les cassettes vidéo. Lorsque le prix est trop 
élevé pour le consommateur (comme dans le cas d'une nouvelle parution sur 
cassette vidéo), le marché offre alors ce produit en location. Lorsque le prix 
baisse suffisamment, les produits vidéo_ peuvent être mis en vente. 

Au départ, le prix des cassettes vidéo pré-enregistrées est trop élevé par 
rapport aux entrées au cinéma; aussi, l'idée de la location de produits vidéo 
se tient. Les bibliothèques remplissent la même fonction pour ce qui est des 
livres reliés. Lorsque les cassettes vidéo peuvent être vendues entre 24,95 $ 
et 29,95 $, le marché de la vente directe est possible. Toutefois, la valeur 
des livres est perçue comme plus durable que celle des cassettes‘vidéo, et il 
est donc plus facile de les vendre à un tel prix. De même, vu que les disques 
compacts coûtent relativement plus chers que les microsillons ou les bandes 
magnétiques, la location de disques compacts est devenue une nouvelle méthode 
de distribution.' 

En moins d'une décennie, le marché de la vidéo grand public est devenu l'une des 
grandes puissances du secteur de la distribution. Il illustre le caractère 
changeant de la distribution, particulièrement des produits sonores et des images
électroniques. Pour bien maîtriser la distribution.de  produits culturels au 
Canada, il importe d'examiner la façon dont elle est structurée et lés facteurs 
qui influent sur elle. 



2.0 LE MARCHE CANADIEN DE LA VENTE AU DÉTAIL 
DE PRODUITS VIDÉO 

La présente section examine la demande de services de divertissement à domicile 
par les consommateurs, la pénétration des magnétoscopes et les caractéristiques 
d'utilisation dans les foyers. Elle contient, par ailleurs, une évaluation des 
sommes que les consommateurs dépensent sur le marché canadien de la vidéo grand 
public. 

2.1 Demande de services de divertissement à domicile par les consommateurs 

La vidéo grand public doit être examinée à la lumière de la demande de services 
de divertissement à domicile. Les Canadiens dépensent actuellement plus pour 
leurs loisirs que par le passé. Ils ont consacré 12,1 milliards de dollars en 
1987, comparativement à 4,4 milliards de dollars en 1977. Cela représente une 
augmentation moyenne annuelle de 8,1 % en terme réel  (c'est-à-dire après 
correction pour inflation) des dépenses de divertissement sur une période de dix 
ans. Au cours des cinq dernières années, la croissance réelle moyenne des 
dépenses de divertissement a même dépassé 11,8 %. 

Ces augmentations des dépenses de divertissement se reflètent dans les hausses 
comparables .des sommes consacrées aux divertissements à domicile, qui 
représentent 20 % du total des dépenses de divertissement. La vidéo grand public 
est une composante des divertissements à domicile, qui incluent les services de 
base du câble et de la télévision payante ainsi que les entrées au cinéma (voir 
tableau 2-1). 



Total des recettes des services 
de câblodistribution 
(millions de dollars) 
(Source : CATCH, données pour 1986) 

Dépenses mensuelles d'un ménage avec téléviseur 	7.90 

712.0 $ 
872.4 $ 

- service de base 
- services optionnels 

Estimation des recettes totales des locations et achats de 
cassettes vidéo (millions de dollars) 
(Source : NGL Consulting Ltd., données pour 1986) 

555.0 1  $ 

LDépenses mensuelles par Ménage avec téléviseur  5.00 $1 
.1•IMMIIIMOInn••eyeldl. 

Entrées au cinéma (millions de dollars) 
(Sources : Statistique Canada, données pour 1985-1986) 

322.8 $ 

1 0 

Tableau 2-1 

Estimation des dépenses moyennes en services de divertissement 
par ménage avec téléviseur en 1986  

Nombre de ménages avec téléviseur (millions) 
(Source : Statistique Canada ,, données pour 1986) 

9.204 

/Dépenses mensuelles Par ménage avec téléviseur 	2.90 t[ 

Total des dépenses en divertissements audiovisuels 
par ménage pour 1986 (millions de dollars) 	1,750.2 $ 

Dépenses mensuelles par ménage avec téléviseur 15.85 $ 

Nota : Si les estimations des recettes de services de câblodistribution et 
des recettes de la vidéo grand public sont disponibles pour l'année 
1988, 1985-1986 est la dernière année pour laquelle on dispose de 
chiffres sur les entrées au dinéma. Aussi, l'année 1986 a été 
choisie à des fins de comparaison. Le chiffre mensuel total de 
15,85 $ par ménage avec téléviseur est inférieur au niveau de 
dépenses actuelles, qu'on peut situer aux environs de 20 $. 

L'estimation pour 1986 est fondée sur les chiffres fournis par Paul Kagan 
Associates en 1988 relativement aux dépenses moyennes consacrées à l'achat 
et à la location de cassettes vidéo par ménage avec téléviseur. Si les 
comportements face à la location et à la vente directe diffèrent au Canada 
et aux États-Unis, l'estimation du marché canadien à partir de l'expérience 
américaine peut fournir un indice approximatif de la taille du marché en 
1986. 
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2,2 Pénétration des magnétoscopes au Canada 

Le marché canadien de la vidéo grand public croît régulièrement, au fur et à 
mesure que la pénétration des magnétoscopes s'accentue. En 1988, le taux de 
pénétration des magnétoscopes dans les ménages •avec téléviseur dépassait 50 % 
dans presque toutes les provinces. Il varie entre 44,2 % à l'Ile-du-Prince-
Édouar& et 59 % en Alberta, la moyenne canadienne se situant à 52,8 %. Le 
tableau 2-2 présente, par province, pour les années 1986 à 1988, la pénétration 
des magnétoscopes dans les ménages avec téléviseur. 

Tableau 2-2  

Pénétratiàn de magnétoscopes dans les ménages 
avec téléviseur, par province, 1986-1988  

1986- 	_. 	1987 	1988  

Terre-Neuve 	36,8 % 	45,5 % 	. 	. 	5 0,6 % 

I.-P.-É. 	28,6 % 	34.9 % 	44,2%  

Nouvelle-Écosse 	39,4 %  f  - 	45,8 % 	52,1 % 

Nouveau-Brunswick 	. 	, 	32,2 % , 	43,2 % 	51,9 % 

Québec 	. 	_ 	.- 34,5 % 	- ' 	44,1 %. 	49,5 % , 

Ontario 	35,6 % 	46,6 % 	' 	55,0 % 

Manitoba 	38,6 %. 	48,2 % 	5 1,1 % 

Saskatchewan 31,1 % 	. -40,9 % 	47,9 % , 

Alberta 	40,2 % 	49,2 % 	, 	59,0%  

C.-B. 	' 	' 	34,3.% 	45,1 % 	. 	51,9 % 

Canada 	35,6 % 	45,7 % 	52,8 % 

Source : 	Statistique Canada, mai, Enquête auprès des ménages. 
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La pénétration des magnétoscopes dans les ménages canadiens avec téléviseur a 
plus que doublé depuis 1985, passant de 24 % à 53 %, mais cette croissance 
devrait ralentir au fur et à mesure que la pénétration sera plus générale. La 
croissance rapide de la demande de magnétoscopes par les particuliers ralentit, 
comme en témoigne la baisse des importations canadiennes depuis deux ans. Les 
importations sont évaluées à 840 000 appareils pour l'année 1988, ce qui 
constitue une chute considérable par rapport au chiffre record de 1,4 million 
d'appareils enregistrés en 1986. 

Toutefois, la demande de magnétoscope devrait demeurer forte quelque temps 
encore, vu que les consommateurs commencent à faire l'acquisition de plusieurs 
appareils par ménage et à remplacer leurs vieux appareils. Selon le groupe 
Fairfield (Video Track : Canada, septembre 1988), environ 490 000 ménages 
canadiens possèdent plus d'un magnétoscope. Cela représente 10 % des ménages 
canadiens propriétaires de magnétoscope. Plus du quart des magnétoscopes 
appartenant à des particuliers au Canada ont plus de quatre ans; en conséquence, 
les achats de remplacement vont devenir un facteur important. Aux États-Unis, 
on estime qu'actuellement plus de 13 % des ménages dotés de magnétoscope en 
possèdent plusieurs (1988; Paul Kagan Associates), chiffre qui devrait atteindre 
38 % avant 1996. 

La pénétration des magnétoscopes dans les ménages devrait passer de 53  % en 1988 
à 70 en 1996, si on se base sur les taux de croissance et de maturité comparable 
à ceux des États-Unis. (Voir tableau 2-3) ' 



Tableau 2-3 

Er_g_apa gg_Aanitosdartu gn sménaes  au Canada :  
1981-1996 

Nombre 
total de 
ménages 

(millions)  

Ménages 	Pénétration 
avec 
téléviseur . 

(millions)  

Nouveaux 
ménages 
avec magnét. 

Nombre 
total de 
ménages 
avec magnét. 
(millions)  

Pénétration 

(%) 	(millions)  W_ • 

0.0 
2.1 
6.5 

12.7 
23.8 
35.6 
45.7 
52.8 

97.8 
98.1 
97.9 
98.0 
98.4 
98.6 
98.5 
98.6 

1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 

 1987 
1988 

1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 
1996 

57.1 
60.5 
63.2 
65.7 
67.7 
69.1 
70.0 
70.4 

98.2 
98.3 
98.3 
98.4 
98.4 
98.4 
98.4 
98.4 

7.887 
8.101 
8.286 
8.682 
8.930 
9.204 
9.410 
9.112 

9.300 
9.523 
9.743 
9.902 
10.060 
10.215 
10.366 
10.518 

0.000 
0.168 
0.542 
1.104 
2.125 
3.273 
4.296 
4.809 

5.309.' 
 5.759 

6.159 
6.509 
6.809 
7.059 
7.259 
7.409 

8.063 
8.254 
8.460 
8.857 
9.079 
9.331 
9.556 
9.244 

9.466 
9.688 
9.910 
10.066 
10.223 
10.379 
10.536 
10.692 

0.000 
0.168 
0.374 
0.562 
1.021 
1.148 
1.023 
0.513 

0.500 
0.450 
0.400 
0.350 
0.300 
0.250 
0.200 
0.150 
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Nota : 

Nombre de ménages : Les chiffres de 1988 proviennent de Statistique Canada; 
ceux de 1989 à 1996 proviennent d'une compilation des prévisions de la SCHL 
pour 1991 à 1996 et d'estimations de NGL pour les années. 

Ménages avec téléviseur : Les chiffres de 1988 proviennent de Statistique 
Canada; ceux des années suivantes sont des prévisions basées sur 
l'augmentation régulière de la Pénétration de la télévision entre 1981 et 
1988. 

Nouveaux ménages avec magnétoscope : Jusqu'en 1988 les chiffres sont des 
totaux; de 1989 à 1996, ils reposent sur des estimations faites par NGL. 

Nombre total de ménages avec magnétoscope : Jusqu'en 1988, les chiffres 
proviennent de Statistique Canada; de 1989 à 1996, les chiffres sont basés 
sur l'addition de foyers. 
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Ces évaluations sont en gros comparables avec les chiffres prévus pour les 
États-Unis pour la même période. Selon Paul Kagan Associates, la pénétration 
des magnétoscopes devrait passer de 60 % en 1988 à 77 % en 1996. En supposant 
qu'elle ,Y_luive la même tendance au Canada, la pénétration pourrait passer de 
53 % en 1988 à 70 % en 1996. 	Il est possible que l'augmentation de la 
pénétration des magnétoscopes soit plus rapide et que les chiffres canadiens 
s'approchent du pourcentage prévu pour les États-Unis, soit 77 %. 

Le tableau 2-4 fournit une comparaison des prévisions américaines et canadiennes. 

Tableau 2-4 

Comparaison du taux de pénétration dés  
magnétoscopes prévu aux États-Unis et au Canada 

	 États-Unis 

	 Canada 

Nota : 

Paul Kagan Associates, "The VCR Letter", 8 mars 1988 

Prévision canadienne basées sur le tableau 2-3. 



Tableau 2-5 

• Pourcentage de foyers avec magnétoscope au Canada,  
selon l'âge du chef de ménage et les __tranches  

de revenu, Printemps 1988  

Total pour 
groupe. d'âge 

Moins de 
35 ans 35 à 44 45 A 54 

55 à 64 

Moins de 10 000 $ 
10 000 $-15 000 $ 
15 000 $-20 000 $ 
20 000 $-25 000 $ 
25 000 $-30 000 $ 
30 000 $-35 000 $ 
35 000 $-45 000 $ 
45 000 $-50 000 $ 
55 000 $-60 000 $ 
Plus de 70 000 $ 

Total par tranche 
de revenu - 	52.-0 

19.6 
24.4 
32.7 
42.3 
47.3 
54.1 
62.7 
67.8 
73.9 
78.8 

24.4 
37.8 
41.1 
51.0 
56.4 
58.8 
62.2 
71.8 
74.6 
75.7 

25.5 
40.2 
40.9 
57.6 
55.3 
63.1 
72.0 
73.1 
80.1 
84.7 

23.2 
31.2 
46.2 
44.1 
55.1 
54.1 
66.3 
71.7 
74.2 
81.4 

20.4 
23.5 
41.7 
35.2 
39.5 
45.3 
48.0 
60.4 
63.8 
74.0 

56.5 67.2 63.7 46.7 20.8 

66+ 

12.2 
10.8 
18.6 
19.0 

21.9 
34.4 
33.0 
34.9 
55.4 
51.3 
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2.3 Caractéristiques de l'acquisition et de l'utilisation de magnétoscopes 

2.3.1 	Pénétration des magnétoscopes par groupe d'âge et tranche de 
revenu 

Les magnétoscopes sont plus répandus chez les personnes à haut revenu, 
comme l'indique le tableau 2-5. Pour tous les groupes d'âge, le plus fort taux 
de pénétration des magnétoscopes correspond aux revenus supérieurs à 55 000 $. 
Les taux de pénétration pour le groupe des 65 ans et plus sont régulièrement 
inférieurs à ceux des autres groupes d'âge. Cette constatation est intéressante, 
vu que les membres de ce groupe d'âge sont de gros consommateurs de télévision. 
On peut supposer que le ramassage et le retour des bandes louées posent plus de 
problèmes pour cette tranche d'âge que pour les autres. 

Source : 	Statistique Canada 

Nota : 	Les chiffres en caractères gras dépassent la moyenne nationale pour 
1988, soit 52,8 %. 
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Il n'est pas surprenant de constater que la pénétration des magnétoscopes est 
plus élevée dans les groupes les plus aisés et âgés de 35 à 55 ans. Selon BBM 
(automne 1987), l'utilisateur type de magnétoscope se distingue du reste de la 
population, puisqu'il existe une plus forte concentration de détenteurs de 
magnétoscope dans les groupes suivants: 

groupes de jeunes; . 

professions libérales; 

familles nombreuses; 

foyers dotés de la télévision payante. 

2.3.2 , 	Utilisation'de magnétoscope 

Les consommateurs dont l'acquisition de magnétoscope pour enregistrer des 
émissions en direct ainsi que pour regarder des cassettes vidéo pré-enregistrées 
qu'ils ont louées. Selon un rapport de 1986 sur l'utilisation des magnétoscopes 
(Recherches SRC, "VCR's : The Canadian Story"/"Les magnétoscopes", 1986) basé 
sur des études spéciales de BBM et A.C. Neilsen, les détenteurs de magnétoscope 
regardaient des cassettes louées 2,1 heures par semaine, enregistraient 2,6 
heures d'émissions en direct par semaine et regardaient des émissions 
enregistrées en direct 2 heures par semaine. Ces données correspondent au 
chiffre de la maison BBM (automne 1988), selon laquelle les détenteurs canadiens 
de magnétoscope s'en servent 4,1 heures par semaine pour regarder ,des cassettes 
qu'ils ont louées ou enregistrées. 

•  2.3.3 ' 	Maturation du 'marché de la location 

Au Canada comme aux États-Unis, les détenteurs de,magnétoscope louent en 
moyenne quatre ou cinq cassettes vidéo par mois -. Ils en louent d'autant moins 
qu'ils possèdent un magnétoscope depuis plus longtemps (Video Marketing, 1987). 

Kagan prévoit que le_nombre de cassettes louées chaque mois va décliner au . fur 
et à mesure que la pénétration des magnétoscopes va augmenter (voir tableau .2- 
6). 
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Tableau 2-6 

Prévision du nombre de cassettes vidéo louées et achetées 
Par ménage détenteur de magnétoscope 

aux États-Unis 

Lodation de cassettes 	Achat .de hagnétoscoPes 
par ménage par année 	Par ménaae par année  

1982 	 46.8 	 0.4 
1984 	 54.0 	 0.8 
1986 	 55.6 	• 	1.2 
1988 	 53.8 	 1.8 
1990 	 52.8 	 2.3 
1992 	 51.4 	 2.9 
1994 	 50.0 	 3.5 
1996 	 48.6 	 4.1 

'Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 8 mars 1988. 

Le comportement typique des nouveaux détenteurs de magnétoscope consiste à louer 
une quantité de films de première année, afin de regarder tous les films qu'ils 
ont toujours souhaité voir. Une fois que ce retard est comblé, ils 
s'intéressent, en général, uniquement aux nouvelles parutions et utilisent moins 
leur appareil. Toutefois, il est intéressant de noter que l'utilisation du 
magnétoscope reprend après deux ans, parallèlement à l'augmentation de 
l'abonnement à la télévision payante, ce qui indique que l'enregistrement 
d'émissions à la télévision payante (ou même à la télévision conventionnelle) 
s'intensifie avec les années de propriété (voir. tableau 2-7). 

Tableau 2-7  

Proportion de gros utilisateurs de magnétoscope gui  
regardent des filma loués, selon la durée de Possession  

du magnétoscope, 1985  

Durée de possession 	Pourcentage de gros mtilisateurs  
du magnétoscope  

Moins de 6 mois 	 27 
7 mois à 1 an 	 23 
13 mois à 2 ans 	 16 
25 mois à 3 ans 	 21 
Plus de 3 ans 	 22 

Source : 	Recherches SRC, "VCR's, The Canadian Story", information tirée du 
"VCR Diary Study" publiée par BBM en 1985. 
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Ces données sont confirmées par les détaillants et les grossistes canadiens; au 
début et au milieu des années 80, les détenteurs de 'magnétoscope louaient 
pratiquement n'importe quel nouveau produit, y compris des films de série B. 
A l'heure actuelle, la plupart se montrent beaucoup plus sélectifs. 

2.4 Taille estimative du marché canadien de la vente au détail de produits 
vidéo 

Vu la rareté des données disponibles, l'évaluation de la taille du marché 
canadien de vente au détail de produits vidéo pose de nombreux problèmes. Même 
la définition de ce marché soulève certaines difficultés. L'estimation du marché 
contenue dans l'étude effectuée par Nordicity en 1985 était fondée sur un 
environnement relativement simple. L'environnement actuel est beaucoup plus 
complexe, compte tenu des types de points de vente, particulièrement de vente 
directe de cassettes vidéo. 

Notre estimation des dépenses totales des consommateurs sur le marché canadien 
de vente au détail de produits vidéo se situe entre 700 et 800 millions de 
dollars pour 1988. La projection des dépenses moyennes des consommateurs 
américains pour la location et l'achat donne une estimation grossière de la 
taille du marché canadien. Même si les deux marchés ne sont pas rendus au même 
stade de développement, particulièrement en ce qui concerne la vente directe, 
la projection permet de faire une estimation. Pour 1988, les estimations 
américaines des dépenses de magnétoscope se chiffrent respectivement à 110 et 
à 28 millions de dollars US. En supposant que les niveaux de dépenses de 
location et d'achat de cassettes vidéo des Canadiens et des Américains soient 
comparables, le marché canadien serait d'environ 650 millions de dollars (CAR)  
pour la location et de 165 millions de dollars (CAN) pour la vente, soit un total 
de 815 millions de dollars. 

Une autre méthode pour estimer la taille du marché de détail des produits vidéo 
consiste à prendre les chiffres obtenus mensuellement pour la location et la 
vente de cassettes vidéo et à faire des extrapolations pour l'ensemble des foyers 
détenteurs de magnétoscope au Canada. L'estimation obtenue au moyen de cette 
méthode est d'environ 599 millions de dollars pour la location et de 107 millions 
de dollars pour la vente directe, soit un total de 706 millions de dollars. Le 
tableau 2-8 présente les calculs détaillés. 

Dans son étude des Ménages canadiens détenteurs de magnétoscope, effectuée en 
septembre 1988, le groupe Fairfield estimait le volume du marché canadien de la 
location à 1 milliard de dollars et le marché de la vente directe à 73'millions 
de dollars. Les chiffres de Fairfield surestiment vraisemblablement la valeur 
du marché de détail, probablement en raison de La date de l'étude, réalisée en 
septembre, l'une des périodes. où la location de cassettes vidéo est forte. , 



Le tableau 2-8 

Estimation des recettes de location et de vente directe au détail de 
Produits vidéo au Canada pour 1988 

Estimation des locations - 1988 

Nombre de ménages avec magnétoscope (millions) 	4.809 
Estimation des locations mensuelles par ménage avec magnétoscope l 	4.1 
Nombre total de locations (millions) 	 236.6 
Estimation du prix de location moyenne 2 	 2.35$ 

Estimation du total des recettes de location (millions de dollars) 599$ 	(85%) 

Estimation des ventes directes - 1988 

Nombre de ménages munis de magnétoscope (millions) 
Estimation des achats annuels par les ménages avec magnétoscope 3 

 Total des achats de cassettes vidéo (millions) 
Estimation du prix moyen de vente au détail des cassettes vidéo 4  

Estimation des recettes totales de vente directe 
(millions de dollars) 

Total des dépenses des particuliérs . (millions de dollars) 706$ 	(100%) 

4.809 
0.6 
2.9 

37 $ 

107$ 	(15%) 
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Comme l'indique la divergence des estimations, il est impossible d'obtenir une 
estimation très précise de l'ensemble du marché canadien. Vu l'information 
disponible, notre évaluation du montant des dépenses; consacrées par les 
particuliers à la location et à l'achat de cassettes vidéo se situe entre 700 
et 800 millions de dollars. Le chiffre le plus faible est voisin de nos propres 
calculs (voir tableau 2-8); le chiffre le plus élevé laisse une marge pour tenir 
compte des estimations plus généreuses dont il a été question. 

Source : 	NGL Consulting Ltd., 1989 

1 

• 

Selon BBM, les détenteurs de magnétoscope regardent des émissions ou des films en 
moyenne 4,1 heures par semaine (automne 1988, 2+). Nous supposerons que la moitié de 
ce temps, soit 2,1 heures par semaine, est occupé a regarder des cassettes vidéo pré-
enregistrées (SRC, 1986). Nous supposerons aussi que 90 % des 2,1 heures par semaine 
est consacré à regarder des cassettes louées et 10 % à regarder des cassettes achetées. 
En supposant que chaque cassette dure 2 heures, ceci nous donne une moyenne de 4,1 
cassettes louées chaque mois par ménage canadien muni d'un magnétoscope. Ce.chiffre 
est assez proche des estimations américaines de 4,5 locations mensuelles par foyer doté 
d'un magnétoscope (PKA, 1988). 
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Notre étude des magasins spécialisées en produits vidéo (voir ci-dessous) 
indique que le prix moyen de location d'une cassette vidéo est de 2,92 $. 
Étant donnée que les magasins spécialisés dans les produits vidéo 
représentent environ 59 % du total des points de location (voir tableau 
3-1), nous supposerons que le prix de location moyen des autres types de 
points de location moyen pour l'ensemble des points de location est donc 
de 2,53 $. 

On estime que le marché canadien est 18 mois en retard sur le marché 
américain de la vente directe (Fairfield, 1988). Nous pouvons donc 
supposer que le nombre moyen d'achats de cassettes vidéo par ménage 
américain doté d'un magnétoscope en 1986 (1,2 par année) correspond au 
niveau d'activité actuelle au Canada; toutefois, nous estimons que, pour 
des raisons structurelles (par exemple des gammes de prix plus élevées), 
les ventes canadiennes ne représentent que la moitié de celles des États-
Unis, soit 0,6 achat par année. 

Les cassettes se vendent initialement 99,95 $, puis leur prix chute à 
29,95 $ au cours d'une année. Nous supposerons que 90 % des activités de 
vente directe s'effectuent lorsque le prix est à son plus bas niveau et 
10 % lorsqu'il est à 99,95 $; cela nous donne un prix de vente moyen au 
détail de 37 $. 
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La présente section porte sur la composition du marché de détail des produits 
vidéo et la répartition estimative des recettes entre les différents types de 
•points de vente. D'autre part, elle offre un aperçu de l'évolution du marché 
de la vente au détail des produits vidéo au Québec. 

3.1 Types de points de vente de produits vidéo et part des recettes 

Les types de points de vente qui offrent des cassettes vidéo pour la location 
ou la vente'se sont diversifiés depuis 1985. Les magasins de détail consacrés 
à la vente de produits vidéo demeurent la principale source d'approvisionnement 
en cassettes vidéo pour les particuliers. Toutefois, d'autres options font leur 
apparition au Canada, parmi lesquelles les grands magasins, les pharmacies, les 
librairies, les disquaires et la vente par correspondance. Le tableau 3-1 
détaille la répartition des activités de location et de vente directe au Canada 
en 1988. - 

• Tableau 3 • 1 

Répartition des recettes de location et de vente directe 
par type de points de vente au Canada en 1988  

Recettes 	Recettes de 	Rxeütes' 
de location  • 	vente directe 	totales  

(%) 	(%) 	- 	(%) 

Part des recettes totales 	93.2 6.8 	100 

' Magasins spécialisés dans les 
produits vidéo 	59.0 	45.4 	58.0 

Dépanneurs 	 23.6 	6.0 	22.4 
Grands magasins 	0.3 	25.2 	2.0 
Vente par correspondance 	0.0 	9.1 	0.6 
Magasins de disques 	0.0 	3..1 	0.2 
Autres détaillants 	10.8 	11.2 	10.8 
Origine inconnue 	6.4 	0.0 	5.9 

Total 	 100% 	100% 	100% 

Nota : 	Vu que les chiffres sont arrondis, leur total peut différer de 
100 %. 

• Source : Fairfield Group, "Video Track : Canada", septembre 1988, chiffres 
compilés par NGL Consulting Ltd. 
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; 

Comme l'indique le tableau 3-1, la répartition des dépenses entre location et 
vente directe sur le marché de la vidéo grand public au Canada en 1988 est, selon 
Fairfield, de 93 % pour la location de cassettes vidéo et de 7 % pour les ventes. 
Notre estimation (voir section 2.4) est de 85 % pour la location et de 15 % pour 
la vente directe, soit environ le double pour la vente directe. Peu importe 
lequel des deux chiffres se rapproche le plus de la réalité, ces deux estimations 
indiquent que le marché de la vente directe au Canada est en retard sur le marché 
américain. 

Le tableau 3-2 offre une comparaison avec le marché américain pour la répartition 
des recettes provenant de la location et de la vente directe. La répartition 
par type de points de vente fait voir une distinction plus nette aux États-Unis 
entre points de vente et centres de location. Les magasins spécialisés dans les 
produits vidéo détiennent la majorité du marché de la location, tandis que les 
grandes surfaces y accaparent la majorité des ventes directes. Au Canada, nous 
n'avons pas atteint ce degré de spécialisation, vu que le marché de la vente 
directe est beaucoup moins développé. 

Il est également important de noter que la vente directe commence à représenter 
une partié importante du chiffre d'affaires des magasins de disques aux 
États-Unis. Selon un distributeur canadien qui a des liens avec les États-Unis, 
la vente directe peut représenter jusqu'à 30 ou 35 % du chiffre d'affaires de 
certains magasins de disques. Par conséquent, même si le marché de la vente 
directe continue à être dominé par les grandes surfaces, il prend de plus en plus 
d'importance pour d'autres types de magasins spécialisés comme les magasins de 
disques. Les distributeurs de produits vidéo au Canada attendent avec impatience 
que les détaillants manifestent plus d'intérêt et de fidélité pour élargir leur 
réseau de vente. 

Selon les spécialistes du secteur, si le marché de la vente directe au Canada 
accuse un tel retard par rapport aux États-Unis, c'est parce que les grandes 
surfaces canadiennes sous-estiment le chiffre d'affaires potentiel de la vente 
directe. Apparemment, les grossistes n'on pas suffisamment fait valoir les 
mérites de la vente directe aux responsables de la mise en marché. De plus, les 
marges de profit demeurent un sujet de négociation entre les grossistes et les 
distributeurs canadiens; il n'existe pas encore d'habitudes commerciales. Enfin, 
la fourchette de prix canadiens (24,95 $ - 29,95 $) est plus élevée que celle 
des prix américains (14,95 $ - 19,95 $), ce qui a pour effet, croit-on, de 
refroidir les acheteurs éventuels. Toutefois, lorsque le secteur aura des règles 
commerciales plus définies et que la fourchette de prix aura baissée, les ventes 
directes au Canada représenteront un domaine important pour la croissance future. 



Tableau 3-2 

Estimation de la part du marché détenue Par les Points de vente 
américains offrant des cassettes vidéo pré-enregistrées pour 

la vente ou la locationi 1987  

Par des recettes Par des recettes Part des recettes 
de location(%) 	de vente(%) 	totales  

Part des recettes 
totales 	80.7 	19.3 	100 

Magasins spécialisés 
dans les produits vidéo 	77 	28 	68 
Magasins de disques 	11 	5 	10 
Grandes surfaces 	1 	44 	9 
Dépanneurs 	5 	-- 	4 
Vente par correspondance 	-- 	15 	3 
Autres détaillants 	7 	8 	7 

Total 	100% 	100% 	100% 
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Nota : 	Les chiffres étant arrondis, leur total peut différer de 100 %. 

Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 8 mars 1988. 

On estime que le marché de la vente directe représentera aux États-Unis environ 
26 % des dépenses totales des consommateurs dans le domaine de la vidéo en 1997 
(voir tableau3-3). Cela signifie que la - part des -ventes directes.continuera' 
à augmenter, à demi-pas pas de façon spectaculaire. La location devrait 
conserver une part prépondérante du marché durant le reste de la décennie. En 
conséquence, même si les distributeurs et les grossistes Canadiens se montrent 
beaucoup plus efficaces dans la commercialisation de leurs produits auprèsdes 
grandes surfaces, la'vente de produits vidéo deméurera surtout un commerce de 
détail. • 



24 

Tableau 3 • 3 

Estimation des dépenses des particuliers sur le marché 
de la vidéo grand public aux États-Unis 

Total des locations 	Total des ventes 
Marché ($) 	Part en % 	Marché ($) 	Part en % 

1982 	603.7 	85.3 	103.2 	14.7 
1983 	1 064.8 	83.0 	218.0 	17.0 
1984 	1 835.0 	82.8 	382.3 	17.2 
1985 	2 913.7 	81.6 	658.2 	18.4 
1986 	4 094.2 	82.8 	853.3 	17.2 
1987 	4 607.8 	80.7 	1 103.3 	19.3 

1988 	5 490.6 	79.7 	1 395.0 	20.3 

1989 	6 360.4 	78.6 	1 731.5 	21.4 

1990 	7 140.4 	77.7 	2 050.0 	22.3 

1991 	7 750.3 	76.9 	2 330.1 	23.1 

1992 	8 179.6 	75.8 	2 614.4 	24.2 
1993 	8 444.3 	74.5 	2 893.4 	25.5 
1994 	8 771.9 	73.7 	3 128.6 	26.3 

1995 	9 157.4 	73.4 	3 312.4 	26.6 

1996 	9 615.7 	73.5 	3 466.9 	26.5 

1997 	10 051.4 	74.1 	3 505.9 	25.9 

Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 8 mars 1988. 

3.2 Nombre et types de points de vente au détail 

La Video Dealers Association of Canada (VDAC) estime qu'il existait entre 5.000 
et 6 000 points de vente au détail de produits vidéo au Canada en 1988. 

Toutefois, il n'en existe aucune liste complète. On Croit que l'évaluation de 
la VDAC ne tient pas compte de certains types de points de vente, les grands 

. magasins. Les distributeurs indiquent qu'entre 4:000 et 5000 points de vente 
de produits vidéo achètent régulièrement ces produits. Le nombre total des 
points de vente (y compris les dépanneurs et, les magasins de variétés) est 
probablement beaucoup'plus élevé, étant donné que ces 4 . 000 et 5 000 points de 
vente sontégalement susceptibles d'approvisionner nombre de points de vente de 
taille plus réduite. Le nombre réel de points de vente est disponible pour 
certaines provinces, qui exigent l'enregistrement pour la délivrance d'un permis. 
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Le chiffre estimatif de 6 000 points de vente fourni par la VDAC est 
proportionnellement similaire au chiffre aMéricain. A titre d'exemple, Paul 
Kagan Associates, aux États-Unis, estime qu'il existait 57 500 points de vente 
au détail.de  produits vidéo en 1987, y compris les magasins spécialisés, les 
dépanneurs, les magasins de disques et les autres magasins de détail. Ces 
57 500 points de vente se répartissaient un marché global de 46,25 millions de 
détenteurs de magnétoscope, ce qui représente une moyenne de 804 détenteurs de 
magnétoscope par point de vente au détail. Au Canada, si nous supposons qu'il 
existait 6 . 000 points de vente au détail de produits vidéo pour un marché de 
4,8 millions de détenteurs de magnétoscope en 1988, on obtient 802détenteurs 
de magnétoscope par point de vente au détail de produits vidéo, chiffre 
comparable aux estimations américaines pour 1987. 

Aux fins de cette analyse, nous allons supposer que ces 6 000 points de vente 
représentent l'ensemble des magasins qui louent des cassettes vidéo, en admettant 
que ce chiffre sous-évalue probablement le nombre de points de vente qui font 
de la vente directe. . Le nombre de points dé vente qui font la vente directe de 
cassettes Vidéo serait difficile à déterminèr, même au moyen des listes des 
grossistes. Lorsque les grossistes vendent à de grandes surfaces, la 
distribution de cassettes s'insère en général dans le système de distribution 
interne des .dernières; Les grossistes ne connaissent donc pas le nombre réel 
de points de vente auxquels les cassettes vidéo sont distribuées. 

Le tableau 3-4 fournit une estimation grossière de la répartition par type de 
magasins de vente au détail de produits vidéo qui font de la location au Canada. 
Ces estimations sont basées sur des estimations américaines du nombre moyen de 
ménages détenteurs de magnétoscope par point de vente, par type, en supposant 
que le nombre de magasins de vente au détail de produits vidéo et la répartition 
des magasins aux États-Unis sont comparables à ce qui existe au Canada. Vu la 
forte prédominance des magasins spécialisés aux États-Unis et le rôle 
relativement plus important joué par les dépanneurs au Canada (voir tableaux 3- 
1 et 3-2), d'autres rajustements pourront être apportés à ces estimations. 



Tableau 3-4 

Répartition estimative des points de vente au détail 
de Produits vidéo au Canada, 1988 

. Nombre de 
Estimation 	Nombre de 	Nombre de 	ménages avec 
américaine 	points de 	ménages avec 	magnétoscope  
pour 1987 	vente 	magnétoscope 	par magasin  

(millions) . 

Magasins spécialisés dans 
les produits vidéo 	25 000 	46.25 	1 850 
Dépanneurs 	16 000 	46.25 	2 890 
Autres magasins de détail 	16 500 	46.25 	2 800 

Total 	• 	57 500 	46.25 	804 

Nombre .de 
Estimation 	Nombre de 	ménages avec 	• 	Nombre de 
canadienne 	ménages avec 	magnétoscope 	points 
pour 1988 	Hmagnétoscope 	Par Points de vente 	de ventes 

Magasins spécialisés 
dans les produits vidéo 
Dépanneurs 	' 
Autres magasins de 
détail 

Total 	4.809 	804 	6 000 

2 600 
1 700 

4.809 
4.809 

1 700  4:809 
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Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 8 mars 1988; Statistique 
Canada; NGL Consulting Ltd. 

Il est intéressant de comparer l'estimation actuelle de 6 000 points de vente 
au détail de produits vidéo avec les estimations fournies par Nordicity en 1985 
(voir tableau 3-5). A l'époque, il était évident que la croissance du nombre 
de magasins ralentissait et que le nombre de ménages détenteurs de magnétoscope 
par magasin augmentait. Cette tendance semble s'être poursuivie jusqu'en 1988. 
La situation actuelle est relativement plus stable. 



Tableau 3-5  

Nombre estimatif de points de vente au détail de produits vidéo au Canada 
spécialisés dans la location, 1989-1988 

Total des 
points de 
vente de 
produits 
vidéo  

Pénétration Ménages avec 
Nouveaux points 	Ménages avec des Ménages magnétoscope 
de vente 	magnétoscope avec télévi- par point de 
de produits vidéo'  (milliers 2 ) 	viseur (%) 	vente  

1980 	663 	663 SO 	SO 	80 

so 
2.1 
6.5 

12.7 

1981 
1982 
1983 
1984 

so 
63 

125 
216 

612 
1,377 
1,683 

765 

1,275 
2,652 
4,335 
5,100 

. so 
168 
542 

1,104 

1988 	6,000 4,809 52,8 	802 

27 

Les observateurs du secteur avaient prédit que le secteur de la vente au détail 
de produits vidéo connaîtrait de profonds bouleversements qui se traduiraient 
par ,un renforcement des points de vente associés en vertu de franchises 
nationales, tandis que les magasins spécialisés et les indépendants seraient 
écartés du marché de la location. Selon les principaux distributeurs de produits 
vidéo, 12 à 15 % de leurs activités dans le domaine des cassettes vidéo se 
passent directement entre eux et les chaînes de détaillants de produits vidéo. 
Selon eux, le niveau des activités directes va s'accroître au fur et à mesure 
que le secteur du détail se renforcera et que les chaînes feront davantage sentir 
leur présence. De plus, un détaillant affilié à une chaîne a révélé que les 
points de vente au détail des produits vidéo se répartiront à l'avenir entre les 
très grandes surfaces (magasins géants offrant 8 000 cassettes et plus) et les 
touts petits magasins (dépanneurs avec 200 cassettes et plus). Les points de 
vente de taille moyenne devront croître pour répondre à la demande plus variée 
des consommateurs. 

Source : 	Nordicity Group, 1985 
NGL Consulting Ltd. 1989 

1 Source. : Nordicity GrOup jusqu'en 1984, NGL Consulting jusqu'en 1988 
2 Source : Statistique Canada 
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Si l'on compare les résultats de l'étude de 1985 à un sondage réalisé récemment 
par NGL auprès de 50 magasins de détail canadiens de produits vidéo établis dans 
trois villes de taille importante (Toronto, Montréal et Ottawa), les magasins 
indépendants ont connu une croissance comparable. Selon le sondage réalisé en 
1985, le ratio entre les magasins indépendants et les succursales était de 4 pour 
1; lors du sondage de 1989, il était passé à 6 pour 1. Cela indique que, durant 
les trois ou quatre dernières années, les magasins spécialisés ne se sont pas 
regroupés autant que l'ensemble de l'industrie. 

La diversification des points de vente est illustrée dans le tableau 3-6. 
D'après le volume de cassettes vidéo vendues, des grands magasins comme K-Mart, 
Sears et Towers aux États-unis sont devenus des intervenants importants sur le 
marché des produits vidéo grand public. Il est également important de noter que 
le marché de la vente au détail de produits vidéo aux États-Unis est grandement 
fragmenté, compte tenu que la plus grande chaîne, Erol's, compte seulement 
1.7 % du total des revenus du marché de la vidéocassette. 



Tableau 3-6  

audétai j.  
' vidéo aux gtats-Unis, selon le chiffre des recettes 

Classement selon 
le chiffre 	 Pourcentage des 
provenant des 	Part (%) 	Nombre de magasin 	recettes 
recettes 	du marché 	(déc. 1987) 	de la location  

1. Erol's Ind. 	1.73 	147 	' 	91 
2. Wherehouse 	1.44 	210 	84 
3. National Video 	1.31 	. 	584 	' 	95 
4. 7-Eleven 	1.09 	. 4 378 	. 	100 
5. Adventureland 	0.95 	421 	94 
6. Sound Warehouse 	0.95 	110 	.85 ' 
7. Wést Coast 	0.89 	140 • 	95 - 
8. K-Mart 	0.88 	2 103 	• 	0 .  - 
9. Blockbuster 	0.80 	94 	' 95 
10. Musicland ' 	. 	0.76 	524 	14 
11. Major Vidéo . 	• 	' .0.75 	. 	87 	. 	92 
12. Waldenbooks 	0.61 	1 000 	0 
13. Circle K 	0.66 	2 600 	100 
14. Zayre 	- . 	0.63 	362 	67 
15.. Towers 	- - 	0.61 	54 	50 
16. Wal-Mart 	0.46 	• 1 135 	• 	' 	, 	0 
17. Sears 	' 0.44 	600 	'0 
18. Music Plus 	0.35 	39 	85 
19. Discount 	0.28 	43 	80 
20. RKO/Warner 	0.27 	20 	. 	38 
21. Video Library 	0.26 ' 	' 	39 . 	. 	92 
22. Applause' 	0.26 	49' 	. 	92 . 
23.. Palmer 	0.24 	85 	89 
24. Caldor 	0.21 	521 	O'' 
25. Video Galaxy 	0.21 	33 	' ' 76 
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à 

• 

Source : Paul Kagan AssOciates, The VCR Letter, 26 septembre 1988 
Aux Etats-Unis est très fragmenté, la chaîne la plus importante,' 
Erol, ne réalisant que 1,7 % des recettes totales enregistrées par 
la vente de cassettes vidéo.. 

• 
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Même s'il n'existe pas de chiffres comparables pour le Canada, l'importance de 
la diversification, sur le plan des types de points de vente qui font la location 
de la vente de cassettes vidéo pré-enregistrées aux États-Unis constitue un 
indice de.l'importance des modifications subies par l'industrie de la vente au 
détail de produits vidéo. La diversification n'est probablement pas aussi 
marquée au Canada qu'aux États-Unis, étant donné que le marché de la vente 
directe n'est pas aussi développé chez nous et que la distribution de longs 
métrages est généralement plus concentrée au Canada qu'aux États-Unis (par 
exemple, chaînes de salles de cinéma). Toutefois, la tendance  générale à la 
diversification du commerce de détail et l'importante croissance accordée aux 
grandes surfaces aux États-Unis se retrouvent au Canada. 

3. .3 Marché dm Québec 

Le comportement du consommateur québécois est quelque peu différent de celui des 
consommateurs du reste du Canada. Un grossiste a estimé que le marché québécois 
de la vente et la location de cassettes vidéo se situait entre 175 et 
200  millions ide dollars en 1988, soit à un niveau à peu près proportionnel à la 
pénétration des magnétoscopes au Québec. Toutefois, un distributeur de'Toronto 
a estimé que 30 % des recettes canadiennes de la vidéo en langue anglaise 
proviennent du Québec. Cela peut s'expliquer en partie par le fait que les films 
tournés en anglais ne sont pas doublés en français. Dans certains cas, la 
version anglaise est commandée avant l'annonce de la sortie imminente d'une 
version française. Dans de nombreux autres cas, une période importante s'écoule 
avant la sortie de la version française sur cassette vidéo. A titre d'exemple, 
la version française de Star Trek IV n'a été disponible que deux ans après la 
version anglaise. Les efforts soutenus déployés par le Québec sur les plans 
juridiques et autres pour assurer la parution rapide de versions françaises 
pourraient avoir une incidence sur les ventes de cassettes vidéo en langue 
française. 

Au Québec, la distribution est également différente de ce qu'elle est dans le 
reste du Canada en raison de la législation adoptée par cette province pour 
contrôler le piratage de cassettes vidéo. 	Cela a une incidence sur la 
distribution des produits vidéo au Québec. 	Depuis avril 1989, toutes les 
cassettes vidéo doivent être . enregistrées auprès de la province, moyennant un 
droit de 50 $ par titre et de 25 cents par étiquette correspondant à chaque copie 
supplémentaire. Pour pouvoir enregistrer des titres, une société doit être un 
distributeur québécois, c'est-à-dire appartenir ,à des intérêts québécois et être 
gérée par eux. La législation donne aux distributeurs jusqu'à mars 1991 pour 
se procurer les étiquettes nécessaires à l'ensemble des titres en magasin. 
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Pour les distributeurs du Québec, cela signifie que l'importation en faible: 
quantité de cassettes vidéo étrangères ne sera plus rentable. A titre d'exemple, 
le distributeur québécois hésitera à constituer une réserve de films artistiques 
ou certaines cassettes vidéo spécialisées dont la demande est limitée s'il doit 
payer 50 $ par titre.' 

Selon certains détaillants de produits vidéo, le Québec contrôlerait le piratage 
de manière plus efficace en renforçant ses pouvoirs exécutoires, plutôt qu'en 
imposant un tel enregistrement des cassettes vidéo. La législation pourra 
également amener de nouveaux distributeurs à s'improviser intermédiaires entre 
les distributeurs québécois et non québécois. 

Aux fins de cette étude, aucun effort n'a été déployé pour évaluer la 
législation ni pour connaître le point de vue du gouvernement québécois. 
Une grande partie des données qui précèdent ont été recueillies au cours 
d'entrevues avec des représentants de l'industrie. 
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4.0 CARACTÉRISTIQUES DE L'EXPLOITATION DES POINTS DE VENTE 

La présente section renferme un examen des résultats du sondage mené auprès des 
détaillants de produits vidéo et inclut une description des caractéristiques des 
magasins, des activités de .location et de vente directe des détaillants, la 
composition de leur chiffre d'affairés'ainsi qil'un aperçu de leurs efforts de 
commercialisation. Dans la mesure du possible, nous établirons des comparaisons 
avec les résultats de l'étude sur la vente au détail de produits vidéo. effectuée 
en 1985. 

4.1 Enquête sur la vente au détail 

En mars 1989, NGL a réalisé une enquête auprès de 50 magasins spécialisés de 
Montréal (17), d'Ottawa (17) et de Toronto (16), afin d'étudier les 
caractéristiques de l'exploitation des commerces de détail des produits vidéo.* 
Ces résultats nous offrent un point de comparaison avec l'étude sut les 
détaillants de produits vidéo réalisée en 1985 (150 répondants). Toutefois; ils 
ne s'avèrent pas parfaitement comparables, étant donné que l'enquête de mars 1989 
ne reprenait pas l'échantillon réuni en 1985. Ces résultats fournissent 
cependant des indices sur l'orientation du commerce de détail des produits vidéo. 

4.2 Caractéristiques des magasins 

Comme nous l'avons déjà mentionné, il existe plus de magasins indépendants de 
produits vidéo au Canada que de magasins appartenant à des chaînes. Le nombre 
de magasins indépendants a augmenté en pourcentage par rapport au nombre total 
de magasins recensés dans l'enquête de 1985. De plus, le nombre de magasins en 
activité depuis plus de trois ans a augmenté depuis 1985, ce qui illustre la 
stabilisation relative du commerce de détail (voir tableau 4-1). 



Table 4-1 

Répartition du commerce de détail par typer; de magasins 
et nombre d'années d'activité 

Pourcentage de répondants'(%) 

1985 	, 	1989  

Répartition par type 

Chaîne de magasins 	19 	14 

Magasins indépendants 	81 	86 

	

100 	100 

Années d'activité 

Plus de trois ans 

De un à trois ans 

Moins d'un an 

26 	74 

74 	14 

12 
100 100 
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Source : 	NGL Consulting Ltd. 

En 1985, les détaillants ont acheté en moyenne 1,2 copies de 25 titres par mois. 
En 1989, ils ont déclaré faire l'acquisition de 1,6 copies de 28 titres par mois. 
Cette augmentation du nombre de copies du même titre peut s'expliquer par la 
proportion de nouveaux titres achetés chaque mois. Plus des trois quarts des 
acquisitions mensuelles d'un détaillant sont des nouveautés, alors qu'elles 
représentent moins de 20% de ses stocks. Les détaillants augmentent la réserve 
de copies de nouveauté puisque la majorité des recettes qui en proviennent sont 
réalisées au cours des 60 à 90 jours qui suivent sa sortie. 

Les stocks des détaillants sont 3 ou 4 fois plus abondants qu'en 1985 (voir 
tableau 4-2). A l'heure actuelle, le nombre moyen de cassettes vidéo en 
inventaire que détient un détaillant est de 3 141 pour une moyenne de 2 520 
titres. Les résultats de l'enquête de 1985 indiquaient que les détaillants 
avaient, en moyenne, un stock de 887 cassettes et 660 titres. 



Tableau 4-2 

Stock d'un magasin de produits vidéo 

1985 	. '1989  

Nombre moyen de cassettes vidéo 

Nombre moyen de titres 

887* 	. 	3 141 

660* 	2 520 

• 
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Tableau 4-3 

Nombre de copie par titre détenu en stock par détaillant 

	

1985 	1989 

	

(%) 	(%) 

	

75.6 	67.3 

	

22.7 	30.3 

	

1.4 	2.0 

	

0.3 	0.4 

1 copie seulement 

2 à 4 copies 

5 à 9 copies 

Plus de 10 copies 

100 	100 

Rajustement des résultats de l'enquête originale pour les magasins 
spécialisés dans les produits vidéo seulement. 

Source : 	NGL Consulting Ltd. 

Le tableau 4-3 illustre l'augmentation du nombre de titres dont 2.à 4 copies sont 
disponibles en stock ainsi qu'une diminution de la proportion de titres 
disponibles en une seule copie. Les détaillants canadiens de produits vidéo ont 
donc augmenté leur stock afin d'accroître leur réserve de copies, 
particulièrement au niveau des cassettes vidéo récentes. Ils ont également 
augmenté le volume global de leur stock de manière à offrir à leur clientèle un 
plus vaste choix de titres. 

Source : 	NGL Consulting Ltd. 



Tableau 4-4 

Vente et location sur le marché de détail des produits vidéo 

	

1985 	1989  

Nombre moyen de cassettes louées en une 
semaine par détaillant 	 588 	- 836 

Pourcentage de la location réalisé les 
fins de semaine 	 69 	56 
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Les détaillants vendent souvent des copies excédentaires à d'autres détaillants 
ou à des demi-grossistes, une -  fois que la période de location initiale de 60 
à 90 jours est écoulé. Les titres dont une Seule Copie est disponible sont 
susceptibles d'être des copies de titres "B" ou des copies de titres "A" qui 
datent de plus d'un an,. Les titres disponibles en 2, 3, ou 4 copies sont 
susceptibles d'être des films cotés "A" dont l'âge se situe entre 6 mois ét un 
an. Les titres disponibles en 5 copies ou plus sont susceptibles d'être des 
titres "A" vieux de moins de 9 0 . jours ainsi que des films "A" destinés à la 
vente. 

4.3 Location de cassettes vidéo 

Le tableau 4-4 illustre les changements survenus dans le commerce de détail des 
produits vidéo. Le chiffre d'affaires total de la location a augmenté de 60 % 
entre 1985 et 1989, avec une légère diminution de ce même chiffre d'affaires 
durant les fins de semaine. 

Source : 	NGL Consulting Ltd. 

Les changements survenus dans les tarifs de location reflètent le renforcement 
- de là compétitivité du . marché de la location de cassettes vidéo -. Le tarif moyen 
pour une fin de Semaine est passé de 3,29  $ en 1985 à 3,11 $.en 1989,  diminution 
quelque peu compensée par une augmentation du tarif des jours ouvrables, qui 
est passé de 2,48 $ à 2,69 $. 

De plus, 42 % des répondants ont signalé qu'ils ont plusieurs tarifs pour 
diverses raisons. Les raisons les plus courantes expliquant ces différences sont 
les suivantes: 

le produit ou le genre, par exemple cassettes vidéo en primeur et cassettes 
vidéo plus anciennes, films pour adultes et films pour enfants; 



Source : 

Nota : 
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adhésion à un club ou non; 

rabais offerts pour locations multiples; par exemple 2 titres pour 
5,00 $ ou un titre pour 2,99 $; 

fin de semaine ou jour de semaine. 

Les différences de tarifs entre la fin de semaine et la semaine ainsi qu'entre 
la cassette vidéo en primeur et la cassette vidéo plus ancienne, par exemple, 
peuvent également être combinées. 

Les différences les plus fréquemment signalées concernent les cassettes vidéo 
en primeur et les programmes pour enfants. Sur les répondants qui appliquent 
plus de tarifs, 36 % en moyenne 3,18 $ pour une cassette vidéo en primeur. Une 
proportion identique de répondants exige en moyenne 1,78 $ pour les films pour 
enfants. Lorsque le tarif diffère entre la semaine et la fin de semaine, une 
cassette vidéo en primeur se loue 2,99 $ et 3,99 $ respectivement. 

Les longs métrages demeurent le produit de location le plus populaire (voir 
tableau 4-5); les films d'actions et d'aventures demeurent le genre 
cinématographique le plus prisé. Les films pour adultes sont ceux qui ont le 
plus décliné, probablement en raison d'une diminution de leur disponibilité. 
Les films pour adultes peuvent ne pas être considérés comme un produit 
intéressant par les détaillants de produits vidéo, particulièrement en Ontario, 
les plaintes du public on entraîné des saisies policières par le passé. 

Tableau 4-5  

Location selon la popularité du type de produite 

	

1985 	1989  

	

(%) 	(%) 

Longs métrages 	59 	 69 

Films pour adultes 	20 	 13 

Films pour enfants 	• 	15 	 12 

Films musicaux 	4 	 3 

Films d'intérêts particuliers 	__Z  

	

100 	100  
NGL Consulting Ltd. 

La comparaison n'est pas tout à fait valable parce que les chiffres 
de 1985 incluent également les dépanneurs et autres points de vente 
au détail, alors que les chiffres de 1989 ne tiennent compte que des 
magasins spécialisés dans les produits vidéo. 



Tableau 4-6 

Augmentation du nombre de cassettes vidéo vendues  

Pourcentage de détaillants 
s'adonnant à la vente 

Nombre moyen de cassettes vidéo vendues 
par semaine  

1985 

53.2 

1.2 

1989 

62.0 

4.1 
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4.4 Vente de cassettes,vidéo 

De plus en plus de détaillants spécialisés s'adonnent à la vente de cassettes 
vidéo et ils vendent au total trois fois plus de cassettes qu'en 1985. 

Source: 	NGL Consulting Ltd. 

Il est important de noter que le chiffre de 4,1 cassettes vidéo vendues par 
semaine par point de vente ne couvre pas la totalité des activités du marché de 
la vente directe. Le groupe Fairfield estime que les ventes des magasins 
spécialisés ne représentent, au Canada, que 45 % des ventes directes totales, 
le reste se répartissant entre les grands magasins, les maisons de vente par 
correspondance, les magasins de disques, etc. 

Le tableau 4-7 indique que, si les longs métrages représentent le type de 
produits vidéo le plus populaire sur le marché de la vente directe, les titres 
pour enfants représentent une proportion importante du total. 

Le tableau 4-7  

Vente' selon la popularité du type de produits, 1989 

En pourcentage. 

Longs métrages 	 . 	51 

Films'pour. adultes 	 7 

Films pour enfants 	 25 

Films musicaux 	 9 

Films d'intérêt particulier 	8 
100 . 

Source : 	NGL Consulting Ltd. 
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Tableau 4-8 

Composition du chiffre d'affaires des détaillants 
de produits vidéo au Canada, 1989  

	

1985 	1969 

	

(%) 	(%) 

Location de cassettes vidéo 	74 	77 
Vente de cassettes vidéo 	so 	6 
Location de magnétoscopes 	20 	15 
Vente de matériels connexes 	6 	2 

Total 100 	100 

4.5 	Chiffre d'affaires saisonnier 

La période de Noël demeure la meilleure pour les détaillants de produits vidéo. 
Un cinquième de leur chiffre d'affaires est réalisé durant cette période. Si 
on signale que l'été 1985 se plaçait au second rang des saisons sur le plan de 
l'activité, la présente enquête a indiqué un ralentissement des affaires durant 
cette même saison. Certains répondants ont même indiqué que l'été était leur 
saison tranquille. 

L'utilisation des magnétoscopes suit généralement le rythme des saisons de 
télévision (Recherche SRC, "VCRs : The Canadian Story", 1986); elle est plus 
intense durant l'automne et l'hiver et moindre au printemps et en été. 
L'influence de la télévision conventionnelle est très notable au Québec; 
l'introduction de Quatre Saisons et l'intense concurrence qui s'ensuivit dans 
les nouvelles émissions en langue française ont entraîné un ralentissement du 
marché de détail des produits vidéo en 1988-1989,  seconde année de diffusion des 
nouveaux .feuilletons télévisés. Néanmoins, la pire soirée pour le commerce de 
détail de produits vidéo au Québec est le jeudi, jour de diffusion de la très 
populaire série Lance et Compte. 

4.6 Composition du chiffre d'affaires 

Si les recettes de la vente directe ont augmenté, leurs contributions au chiffre 
d'affaires des détaillants demeurent faibles. En 1985, la vente directe était 
négligeable; à l'heure actuelle, elle représente 6 % du chiffre d'affaires des 
détaillants. La location de cassettes vidéo demeure la principale source de 
recettes des magasins spécialisés dans les produits vidéo. La location de 
magnétoscopes et les autres recettes connexes à la vidéo représentent moins de 
20 % du chiffre d'affaires total des détaillants de produits vidéo. 

Source : 	NGL Consulting Ltd. 
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Certains magasins de vente au détail effectuent également la location de produits 
autres que les cassettes vidéo pré-enregistrées. A titre d'exemple, certains 
magasins louent à l'heure actuelle des cartouches de jeux vidéo pour le système 
Nintendo et d'autres systèmes. Les locations peuvent rapporter un minimum de 
2 $ à 3 $ par jour pour des cartouches qui reviendraient à environ 70 $ au 
consommateur. De plus, les détaillants commencent à pratiquer les locations de 
disques compacts. Les détaillants de produits vidéo sont un débouché normal pour 
ce type de produits parce qu'ils peuvent tirer partie du prix de départ élevé 
des cartouches de jeux et des disques compacts, qui décourage les acheteurs, en 
les offrant en location. Au fur et à mesure que le marché des magnétoscopes 
évoluera, l'activité de location de films devrait décliner; les détaillants 
spécialisés dans les produits vidéo devront donc s'adapter et se lancer dans 
d'autres gammes de produits. 

4.7 Publicité 

L'intensification de la concurrence sur le marché de détail des produits vidéo 
a suscité une augmentation des dépenses de publicité, à la fois pour les 
distributeurs et pour les détaillants. En 1985, un nombre négligeable de 
détaillants de produits vidéo consacraient un budget à la publicité. A l'heure 
actuelle, 29 % des répondants déclarent avoir consacré en moyenne 5 % de leurs 
budgets à la publicité de leurs magasins. 

Les médias les plus fréquemment utilisés sont les journaux et les feuillets 
publicitaires. Viennent ensuite les promotions en magasin, la publicité par 
courrier et les coupons 2 pour 1. 

Presque tous les répondants ont déclaré qu'ils reçoivent du matériel de promotion 
de leurs distributeurs. La fonction de ce matériel n'est pas seulement d'aider 
les détaillants à faire de la promotion en magasin, mais également de faire la 
publicité des produits des distributeurs auprès des détaillants. Rares sont les 
détaillants mécontents du produit ou du service de leurs distributeurs. Le 
matériel généralement fourni par les distributeurs inclut les produits suivants: 

Affiches (95 % des répondants) 

Présentoirs de sol (43 % des répondants) 

Présentoirs de comptoir (30 % des répondants) 

Feuillets publicitaires (17 % des répondants) 

Catalogues (13 % des répondants) 

Autres formes de soutien publicitaire, y compris les périodiques, les 
stylos, les T-Shirts, les coupons rabais, les périodiques spécialisés, les 
chandails de coton ouaté, 'les cassettes vidéo de visionnement et les 
entrées au cinéma. 
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La majorité des détaillants de produits vidéo qui ont répondu ne participent pas 
et ne prévoient pas participer à l'évolution du secteur de la vidéo en ce qui 
concerne, par exemple: 

l'introduction de machines distributrices; 

l'augmentation de la promotion réciproque entre le commerce de détail de 
produits vidéo et d'autres commerces, comme cela se fait aux États-Unis; 

l'instauration de services de livraison à domicile. 

Quelques-uns ont essayé la promotion réciproque et les services de livraison à 
domicile, mais n'ont pas été satisfaits des résultats. 

L'un des principaux événements dans le domaine de la commercialisation est la 
mise sur pied possible d'une enquête bimensuelle auprès des ménages canadiens 
sur les habitudes des détenteurs de magnétoscope en matière de location. Une 
telle enquête a été entreprise aux États-Unis; la CMPDA a entrepris de faire un 
essai au Canada. Les données qui permettent de suivre le succès de la location 
des divers titres devraient aider les distributeurs à orienter leurs efforts de 
promotion et de publicité de manière plus efficace. 

L'enquête bimensuelle proposée débutera en juillet 1.989 pour une période d'essaie 
de six mbis. La poursuite de l'expérience au-delà de cette date dépendra de la 
participation des membres de la CMPDA, qui devront, sinon, se fier uniquement 
aux données du marché américain. Apparemment, la venue d'autres participants 
au financement de l'enquête serait bienvenue; cela pourrait s'avérer utile aux 
distributeurs canadiens et appuyer des initiatives du gouvernement canadien 
visant à stimuler la commercialisation de titres canadiens. 
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5.0 NOUVELLES TENDANCES SUR LE MARCHÉ DE LA VIDÉO 
GRAND PUBLIC 

La présente section renferme un examen des tendances qui se font jour , dans 
l'industrie de la vidéb grand public et qui ont une incidence sur tous les 
niveaux de la chaîne formée par la distribution, la vente en gros et la vente 
au détail; elle inclut une évaluation de la facturation à la transaction, de la 
télévision au compteur ou de la vidéo sur demande, des magasins vidéo géants, 
des machines de distribution de cassettes et les récents progrès technologiques 
comme le super VHS. 

5.1 Facturation à la transaction 

L'un des plus récents changements survenus aux États-Unis a été l'apparition du 
système PPT (Pay-Per-Transaction) ou facturation à la transaction. Le système 
PPT modifie la relation traditionnelle entre les grossistes et les détaillants 
de produits vidéo, dans la mesure où les premiers deviennent en quelque sorte 
associés des seconds. En vertu du système PPT, les distributeurs concluent avec 
des détaillants des ententes dans le cadre desquelles ils leurs offriront un 
grand nombre de copies de titres à succès pour les aider à satisfaire la demande 
à court terme. En échange, les distributeurs partagent les recettes de location 
générées par ces copies. Aux États-Unis, National Video, principal champion du 
système, tente actuellement de convaincre ses franchises de conclure des ententes 
PPT dans le cadre desquelles il jouerait le rôle de grossiste. 

Aux États-Unis, la "First Sale Doctrine" interdit aux studios cinématographiques 
d'avoir accès aux recettes produites par la location ou la vente subséquente de 
cassettes vidéo par les détaillants. Les studios tirent leurs recettes du marché 
de la vidéo grand public au moment de la vente de cassettes aux grossistes, 
lesquels les revendent aux détaillants. Le système PPT maintient cette distance 
entre les studios et les détaillants, mais permet aux studios de tirer partie 
plus directement du succès des titres populaires. 

Selon une analyse effectuée par Video Store, périodique spécialisé américain, 
le PPT permet de maintenir les marges brutes de profit des détaillants à des 
niveaux relativement stables (voir tableau 5-1). En vertu du système actuel, 
ces marges peuvent connaître des fluctuations importantes selon le nombre de 
cycles de location d'une cassette.« Aussi, le PPT peut offrir aux détaillants 
une certaine stabilité, mais en limitant leurs possibilités de réaliser des 
profits élevés sur les titres à succès. 
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Tableau 5-1 

Comparaison de la marge de Profit brut entre le système actuel 
et le système PPT appliqué aux États-Unis 

Nombre de locations  
pendant la durée  
d'une cassette vidéo 	100 . 	75 	50 	40 	- 30 	20 , 10 

Taux de location 
(dollars) 

Recettes de location 
(dollars) 

Système actuel  

2.30 	2.30 	2.30 	2.30 	2.30 	2.30 	2.30 	2.30 

230.00 	172.50 	115.00 92.00 	69.00 	46.00 23.00 11.50 

Coût total des 
marchandises (dollars) 46.25 	46.25 	46.25 	46.25 	46.25 	46.25 45.25 46.25 

Marge de profit brut 
par cassette vidéo 

(dollars) 	183.75 	126.25 	68.75 	45.75 	22.75 	22.75 	(0.25) (34.75) 

arge de profit 
brut (%) 	80 	73 	60 	50 	33 	-1 	-101 	-302 

Système PPT  

Coût initial (dollars) 8.00 	8.00 	8.00 	8.00 	8.00 	8.00 	8.00 	8.00 

Paiements PPT (dollars) 126.50 	94.88 	63.25 	50.60 	37.95 	25.30 12.65 6.33 

Coût total des 
marchandises (dollars) 134.50 	102.88 	71.25 	58.60 	45.95 	33.30 20.65 14.33 

Marge de profit brut 
par cassette vidéo 

(dollars) 

Marge de profit 
brut (%) 

95.50 	69.62 	43.75 	33.40 	23.05 	12.70 2.35 	(2.83) 

42 	40 	38 	36 	33 	28 	10 	-25 

Source 	Video Store (E-U '.), novembre 1987 
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Les partisans du système PPT client les avantages suivants: 

il permet aux détaillants de disposer de stocks plus abondants en 
investissant moins; 

il permet de limiter les risques pour les détaillants qui investissent 
dans des produits qui ne se louent pas souvent; 

il offre aux détaillants une réserve dé copies des titres à succès afin 
de satisfaire la demande de la clientèle. 

Les opposants au système PPT font remarquer que l'entente concernant le partage 
des recettes entre les grossistes et les détaillants représente pour ces derniers 
un risque de perte de contrôle sur ses propres activités. Ils craignent que les 
studios n'augmentent leurs pourcentages des recettes une fois que les détaillants 
seront enfermés dans le système. Les détaillants sont en mesure de détenir plus 
de reproductions de titres à succès en vertu du PPT, mais ils cèdent une partie 
de leurs principales sources de profits aux .grossistes. Un spécialiste canadien 
de la vente au détail considère tout simplement le système PPT comme une façon 
coûteuse de financer les activités des détaillants de produits vidéo. Un autre 
spécialiste soutient que ce système convient surtout aux magasins qui connaissent 
des difficultés financières. En conséquence, la généralisation du système PPT 
ne se produira probablement que si  le système représente une formule plus 
rentable pour les détaillants. 

5.2 Télévision au compteur ou vidéo sur demande 

Au cours des trois dernières années le système de télévision au compteur (PPV) 
est devenu, aux États-Unis, un nouveau créneau de diffusion des produits des 
studios cinématographiques. Le service PPV est offert à certains abonnés du 
câble par l'intermédiaire du câblodistributeur. Le service est fourni aux 
abonnés qui souhaitent regarder des émissions inscrites à l'horaire, généralement 
des films ou des rencontres sportives. L'accès au signal est contrôlé par le 
câblodistributeur grâce à un ensemble de technologies de commandes. En moyenne, 
les studios américains accordent aux cassettes vidéo une période de diffusion 
d'un mois avant que les titres soient diffusés sur la télévision au compteur. 
Les grands studios accordent en  -général un délai de 18 jours aux détaillants de 
produits vidéo avant d'autoriser la diffusion sur la télévision au compteur, 
alors que les distributeurs indépendants accordent en moyenne un délai de 27 
jours. 1  Les studios partagent les recettes réalisées au moyen de la diffusion 
sur la télévision au compteur, en général à 50 %, alors que les recettes 
réalisées sur le marché de la vidéo grand public proviennent uniquement de la 
vente initiale aux grossistes. 

1 	Source : 	VSDA, Pay-Per-View Report, avril 1988. 
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La période réservée à la diffusion de la vidéo grand public demeurera 
probablement plus longue que la période de diffusion par le système PPV aux 
États-Unis, et ce pour un certain temps vu que la vidéo grand public représente 
la principale source de recettes pour les studios. Ces derniers craignent que 
la diffusion d'un titre sur le système PPV avant sa diffusion sur le marché de 
la vidéo grand public, ne dévalue ce moyen de diffusion et ne gruge les recettes 
tirées de la vente aux grossistes en cassettes vidéo. On considère que le rôle 
du système PPV est important, mais qu'il est moindre que celui des services de 
télévision payante en vigueur aux États-Unis.' 

Le tableau 5-2 illustre le fait que les succès cinématographiques sont plus 
susceptibles d'obtenir le créneau de diffusion de la vidéo grand public plutôt 
que celui de diffusion du système PPV immédiatement après la diffusion en salles. 
Toutefois, la diffusion par système PPV demeure à l'étape expérimentale, vu que 
les studios ne souhaitent pas compromettre les recettes qu'ils devraient pouvoir 
tirer de ce marché. 

Ragan estime que les recettes du câble produites par la télévision payante 
seront de 8,2 milliards de dollars en 1995, comparativement à 1;9 milliards 
de dollars pour le Système PPV la même année. 
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Tableau 5-2  

Comparaison des chiffres d'affaires de la vidéo grand public 
et du système PPV aux Etats-Unis, 1988 

(millions de dollars, U.S..) 	, 

Recettes brutes 	Diffusion 
de diffusion en 	exclusive sur• 
salles 	le marché vidéo 

'Diffusion sur le marché 
vidéo grand public en'premier 

Platoon 	 ' 137,0 	' 	75 jours 
Princess Bride 	 26,9 	63 jours 
Dirty Dancing . 	62,5 	35 jours 
Innerspace 	 26,0 	35 jours 

' Untouchables 	 76,3 	29. jours 
' Living Daylights 	' 	.> 	' 50,1 	28 jours 
Cry Freedom 	 4,9

.  
23 jours 

My Life as a Dog 	 8,1 	. , 	11 jours 
The Big Easy 	 17,6 	7 jours 

Exclusivité 
Recettes en 	sur le système 
salles 	PPV  	 

Diffusion sur le système 
PPV en premier 

Pick-up Artist - 	1,1 	- 	.8 jours 
Weeds 	 1,8 	18 jours 

. Born in East L.A. 	14,5 	33 jours 
The Squeezé. 	 2,2 	35 jours 
Real Man 	 0,5 	41 jours 
Housekeeping 	 1,1 	43 jours 

Source : 	VSDA, Pay-Per-View Report, avril 1988. 
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En 1986, le CRTC a commandé une étude afin d'obtenir des commentaires sur la 
télévision au compteur au Canada. Sur la base des présentations tirées de ce 
rapport, le CRTC a décidé de ne pas lancer d'appel d'offres. 1  

En Octobre 1988, le CRTC a annoncé, dans le cadre de ses renouvellements de 
licences pour les services de télévision payante et les services spécialisés, 
un appel d'offres dans le domaine de la vidéo sur demande (VOD) pour des services 
de télévision au compteur. L'appel d'offres soulignait que les propositions 
devraient tenir compte de la structure existante de la télévision payante. Cela 
a deux conséquences. D'une part, si les détenteurs d'une licence de télévision 
payante doivent être protégés contre les offres de services VOD ou PPV, ils sont 
susceptibles d'être les prestataires de services, en association peut-être avec 
les câblodistributeurs. D'autre part, si les détenteurs de licence de télévision 
payante ne sont pas les prestataires de services VOD, le créneau de diffusion 
du service VOD devra alors être comparable à celui de la télévision payante et 
respecter les conditions de licence. 

Le VOD ne deviendra un nouveau créneau de diffusion important pour les produits 
que si l'offre de services jouit d'une forte pénétration dans les ménages 
canadiens. Un service conventionnel de télévision au compteur ne dispose que 
d'un marché potentiel de 400 000 foyers dans l'est du Canada, selon First Choice. 
Par conséquent, à titre de prestataire de services facultatifs par câble de 
troisième échelon, il se situera probablement en importance derrière les services 
de télévision payante et les services spécialisés existants. 

Les compagnies de téléphone font la promotion d'une version pure du VOD, en 
reliant diréctement les ménages au moyen de système de communications à fibres 
optiques. Ce service a fait l'objet de certaines expériences au Canada (par 
SaskTel), aux États-Unis (une demi-douzaine d'essais) ainsi que dans d'autres 
pays. Le système VOD serait analogue à une banque vidéos électroniques à 
laquelle on pourrait avoir accès à partir de chez soi. Offert à grande échelle, 
un tel service pourrait avoir des répercussions déterminantes sur la structure 
existante de distribution des produits vidéo, y compris sur la télévision et la 
vente au détail de produits vidéo. 

Dans le cadre d'un rapport précédent sur le marché américain 2 , nous avons estimé 
que, dans un contexte de concurrence avec les services de câblodistribution 
existants et le marché de détail des produits vidéo, un service de vidéo sur 
demande serait en mesure de générer chaque mois de 2 $ à 5 $ par semaine par 
abonné pendant la première année et de 11 $ à 31 $ la cinquième année. Cette 
large fourchette est due à l'existence de deux scénarios quant à la 
concurrence :.dans le premier, les diffuseurs sont en concurrence à la fois avec 
les détaillants de produits vidéo et les câblodistributeurs; dans le second, les 
diffuseurs sont en concurrence seulement avec les détaillants. 

1 	Voir Nordicity Group Ltd., "The Impact of Pay-Per-View of the Independent 
Canadian Production Industry", février 1987, étude effectuée pour le compte 
de Téléfilm Canada. 

2 Voir NGL Consulting Ltd., Cost/Profitability of Demand Access Video 
Information Services, septembre 1988. 
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Dans le cadre d'une autre étude sur le marché canadien, nous avons estimé que 
les recettes de la VOD pourraient se chiffrer entre 1 $ et 2 $ par mois par 
abonné pendant la première année suivant le lancement et atteindre de 7 $ à 10 
$ la cinquième année. Un tel succès devrait certainement avoir une incidence 
sur la vente au détail de produits vidéo, mais on ignore encore à quelle 
adaptation serait contraint le commerce de détail par suite de l'offre de service 
VOD. 

5.3 Magasins géants 

Le magasin géant typique a entre 5 000 et 10 000 pieds carrés de superficie et 
de 8 000 à 10 000 titres. 	Le point de vente au détail de produits vidéo 
indépendants s'étend en moyenne sur 1 000 pieds carrés et ne détient que quelques 
centaines de titres en stock. L'investissement nécessaire à la construction d'un 
magasin vidéo géant et à la constitution de ses stocks peut atteindre de 
300 000 $ à 500 000 $. 

Les principaux magasins géants de produits vidéo au Canada sont Jumbo Video, 
Rogers Video, Giant-Video et Major Video. L'un des magasins Major Video'de 
Toronto s'étend sur 4 000 pieds carrés et détenait à l'origine 8 500 titres, 
chiffre qui atteint à l'heure actuelle de 10  000'à 11 000 titres. Certains 
indices révèlent qu'une lutte se prépare entre les différents intervenants qui 
ont imposé leurs présences sur le marché des magasins géants. 

L'examen des principales chaînes de détaillants de produits vidéo aux États-Unis 
fournit un indice sur la tendance à détenir des stocks importants. En 1988, les 
cinq principales chaînes vidéo des États-Unis (par ordre décroissant de chiffre 
d'affaires) étaient Blockbuster, avec une moyenne de 9 140 cassettes vidéo par 
magasin; Erol's avec 7 250  cassettes vidéo par magasin; West Coast/National, 
avec 3 000 cassettes vidéo par magasin; Major Video, avec 9 139 cassettes vidéo; 
et Tower .  Video, avec 15 000 cassettes vidéo. 

Dans le secteur de la vente au détail de produits vidéo, trois grandes tendances 
accélèrent le mouvement vers les magasins vidéo géants : (i) augmentation des 
sources de concurrence; (ii) augmentation de l'importance accordée aux sorties 
récentes ou aux films cotés "A"; et (iii) augmentation de l'incidence de l'effet 
de levier sur les activités de commercialisation des détaillants. 

5.3.1 	Sources de concurrence 

La composition du secteur du commerce de détail de produits vidéo a subi 
des modifications importantes depuis notre étude de 1985. La clientèle continue 
à avoir accès aux cassettes vidéo pré-enregistrées dans les points de vente au 
détail traditionnels. Selon notre récente enquête sur le même marché, 75 % des 
détaillants interrogés étaient actifs dans le secteur des produits vidéo depuis 
plus de trois ans. Si les détaillants conventionnels sont dans le secteur depuis 
longtemps, la diversité des autres points de venté a augmenté. Les dépanneurs 
(par exemple 7-Eleven, Mac's Milk) sont devenus des intervenants importants; de 
plus, les principaux grands magasins, les magasins de disques et les librairies 
se sont lancés dans la vente de cassettes vidéo pré-enregistrées. 
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La tendance vers les magasins géants de produits vidéo constitue une réponse 
stratégique des détaillants Conventionnels afin de lutter plus efficacement 
contre la concurrence que représente la prolifération des autres points de vente 
en offrant un bon choix de titres et une réserve de copies de films "A" avec 
lesquels les petits points de vente ne peuvent rivaliser. 

5.3.2 	Importance accrue des films récents 

Le gros du chiffre d'affaires,du commerce de détairdes produits vidéo au 
Canada provient de la vente et de la location de titres américains. Sur le 
marché canadien, les grands distributeurs américains réalisent leurs recettes 
dans les ventes à des grossistes. Ils incitent.ceux-ci à faire l'acquisition 
de sorties récentes ou de films cotés "A" (un titre qui a connu le succès lors 
de sa sortie en salles), vu que le prix de gros dès titres "A" est Plus élevé, 

Selon l'enquête annuelle de la VSDA (É.-U., 1987) le nombre moyen de locations 
par titre était de 111 pour les titres "A", 65 pour les titres "B".ét 39 pour 
les titres "C". De plus, selon une enquête du groupe Fairfield (É.-U., 1988), 
les titres "A" représentent 77 % des achats mensuels de, -stocks par les 
détaillants, .alors que les titres "B" représentent 18 %, et les titres "C", 
5 %. 

Comme nous l'avons souligné auparavant, la croissance de la pénétration des 
magnétoscopes va ralentir; le nombre de nouveaux propriétaires de magnétoscope 
diminuera. Les propriétaires actuels aux sorties récentes ou aux titres "A". 
La clientèle se montrera de plus en plus sélective. 

Aux États-Unis, comme au Canada, les détaillants de produits vidéo stockent 
actuellement plus de copies des titres "A" qu'auparavant, et le plus souvent au 
détriment des titres "B" et "C". Pendant que les détaillants tentent ainsi de 
résoudre leur problème de réserve de copies (soit l'offre de suffisamment de 
copies de titre "A" pour satisfaire la demande à court terme), ils aggravent 
leurs problèmes de sélection (ils offrent un choix de titres plus restreint). 

Une fois de plus, les magasins géants de produits vidéo constituent une répons -e 
à cette situatiàn, car ils offrent à la clientèle un stock suffisamment important 
pour satisfaire la demande  ,à court terme de titres "A", tout en offrant un choix 
de titres beaucoup plus vaste queqes détaillants de taille plus,réduite. 
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L'arrivée des magasins géants marque le début d'une ère nouvelle pour le 
commerce de détail des produits vidéo. Puisque les détaillants ne jouissant pas 
de l'exclusivité à l'égard de certains produits, ceux qui veulent connaître le 
succès doivent mettre l'accent sur d'autres aspects de leurs activités, comme 
l'ambiance et le service. Les magasins géants sont suffisamment grands pour 
allouer des ressources importantes à la publicité et à la promotion. On a 
suggéré que la formule "McDonald" pourrait s'appliquer aux magasins géants, 
c'est-à-dire qu'ils pourraient s'efforcer de faire valoir leurs différences par 
les services, l'environnement et les promotions. Au fur et à • mesure qu'évoluera 
le marché vidéo grand public, les détaillants seront contraints d'accorder plus 
d'importance à la promotion de leurs images, vu que les magasins ne jouissent 
pas de l'exclusivité à l'égard de certains produits. Les magasins géants qui 
mettront à profit leurs moyens de commercialisation seront les mieux placés. 

"5.4 Machines distributrices 

Les machines distributrices ont fait leurs apparitions au Canada. On estime 
qu'elles accaparent 6 % du marché (enquête réalisée par Video Store Magazine - 
E.-U.). Ces machines coûtent entre 12 000 $ et 50 000 $ et peuvent contenir 
de quelques centaines  .à un millier de cassettes vidéo. Les deux principaux 
exploitants de machines sont Nelson Vending Technology Ltd., à Toronto, et Credit 
Vending Enterprises, dans l'ouest du Canada. Ces machines sont considérées comme 
une menace pour le petit détaillant, étant donné que petits points de vente et 
machines distributrices offrent, en gros, le même volume et la même gamme de 
produits. Toutefois, certains détaillants utilisent les machines pour prolonger 
le service en dehors des heures d'ouverture. 

Si certains détaillants considèrent les machines distributrices de cassettes 
vidéo comme des concurrents, rien ne prouve encore que leurs craintes soient 
justifiées. Dans de nombreux cas, les machines distributrices sont le plus 
rentables lorsqu'elles sont situées à l'entrée d'un club vidéo qui ferme à 
21 h et 23 h 30. Aux États-Unis, les machines distributrices sont prisées des 
propriétaires de magasins de produits vidéo, car elles les aident à prolonger 
leurs heures d'ouverture habituelles et à faire dès éconômies de salaires et de 
frais généraux. 	 • 

5.5 Autres tendances du commerce de détail 

Au fur et à mesure que s'accroîtra la pénétration des magnétoscopes et que 
l'activité de location ralentira avec la durée de possession des magnétoscopes, 
les nouveaux produits auront une influence importante sur la poursuite de la 
croissance de la vente au détail de produits vidéo. Les cartouches de jeux 
vidéo, par exemple Nintendo, et les disques compacts font partie des produits 
électroniques 'à  prix élevé qu'on retrouve de plus en plus dans les magasins de 
location au détail de produits vidéo. 
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Par ailleurs, les observateurs de l'industrie ont noté que le marché canadien 
potentiel de vente directe est sous-développé. Les grandes surfaces n'ont pas 
encore adopté les cassettes vidéo pré - enregistrées comme une nouvelle gamme de 
produits aussi largement qu'aux États-Unis. Au fur et à mesure que les rapports 
entre fabricants ou grossistes et grandes surfaces s'établiront et que leurs 
rapports se normaliseront, le marché de la vente directe au Canada devra croître. 

Enfin, les progrès technologiques pourraient modifier la perception de la 
clientèle au sujet de la qualité des cassettes vidéo pré-enregistrées. Le 
nouveau système Super VHS (S-VHS) a été mis au point par JVC et se détaille à 
partir de 1 000 $. En conjonction avec un écran de bonne qualité, le S-VHS peut 
fournir une image plus nette comprenant 420 lignes de résolution horizontale, 
comparativement aux 330 lignes de la réception en ondes ou par câble. 

Le S-VHS n'aura pas de répercussions importantes sur marché de la vidéo grand 
public tant que le prix de téléviseur de haute qualité ne diminuera pas 
suffisamment pour qu'ils se répandent davantage dans les ménages. De plus, le 
S-VHS peut jouer une bande VHS normale, les nouvelles bandes S-VES ne peuvent 
être jouées-sur un magnétoscope VHS conventionnel. Il est probable que les 
fabricants ou les distributeurs ne publieront pas de titres en format S-VHS avant 
que la pénétration des magnétoscopes S-VHS dans les ménages ne soit suffisante. 
Une fois de plus, on se trouve aux prises avec la détermination de ce qui doit 
venir en premier. Ce problème a parfois été surmonté (par exemple, disques 
compacts), mais pas toujours (par exemple, disques au laser). 

La qualité supérieure de l'image offerte par le S-VHS devrait lui permettre de 
concurrencer la télévision conventionnelle. Une telle concurrence devrait, une 
fois de plus, inciter les diffuseurs conventionnels à améliorer leurs 
installations de transmission et de production de manière à répondre à l'une des 
normes de télévision d'avant-garde proposées. 

5.6 Incidence des tendances sur l'ensemble du marché 

L'industrie de détail des produits vidéo réagit de diverses façons aux influences 
extérieures, soit par la facturation à la transaction, la télévision au compteur, 
les magasins géants, les machines distributrices, etc. il est difficile de 
prédire si l'une de ces tendances prendra le pas sur les autres et sous quelle 
forme celles-ci vont modifier le caractère du commerce de détail des produits 
vidéo. Toutefois, ce marché devrait demeurer important jusqu'à la fin du siècle, 
alors que la fourniture électronique sur demande pourrait s'imposer comme norme 
pour la consommation de produits vidéo à domicile. 
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6.0 SYSTEME DE DISTRIBUTION DES PRODUITS VIDÉO 

Dans les sections précédentes, nous avons décrit la distribution au détail des 
produits •vidéo. Nous donnons ici une vue d'ensemble de la chaîne de 
distribution, par le truchement d'un examen des flux monétaires typiques de 
chacunes de ses composantes, y çoinpris de la location ainsi que de la vente 
directe de cassettes vidéo. Nous examinons ensuite plus précisément le rôle des 
grossistes ainsi que l'existence de l'intégration verticale dans la distribution. 
Enfin, nous évaluons l'importance pécuniaire que le marché de la vidéo revêt pour 
les distributeurs (au Canada et dans le monde) et nous comparons le partage des 
recettes nettes de la vidéo grand public et de celles d'autres sources. 

6.1 -Flux monétaires dans le système de distribution de produits vidéo l  

La meilleure façon d'exposer le système de distribution de produits vidéo 
consiste à mentionner les marges commerciales propres à chaque étape. Une telle 
méthode permet d'indiquer les gains réalisés par les producteurs, les 
reproducteurs, les grossistes, les distributeurs et les détaillants. Le tableau 
6-1 présente une répartition des coûts typiques des deux types d'opérations 
relatives aux cassettes vidéo, soit la location et la vente directe. Ces 
chiffres ne sont qu'indicatifs, étant donné que les ententes conclues entre 
producteurs, distributeurs, grossistes et détaillants peuvent varier selon les 
circonstances. Ils sont toutefois représentatifs de la proportion des recettes 
de la vente au détail (en moyenne 29,95 $ pour une cassette vidéo vendue aux 
particuliers par le détaillant et 99,95 $ pour une cassette vendue aux 
détaillants par le grossiste). 

Pour qu'un détaillant récupère le prix de gros (75 $) d'une cassette vidéo (sans 
compter ses frais généraux), celle-ci doit être louée au moins 25 fois, en 
supposant que le tarif de location soit en moyenne de 2,99 $. Selon l'enquête 
annuelle de 1987 effectuée auprès des détaillants par la Video Software Dealers 
Association (VSDA), le nombre de locations d'une cassette pendant sa durée est 
en moyenne, aux États-Unis, de 111 fois pour un titre "A", 65 fois pour un titre 
"B" et 39 fois pour un titre "C". On ne dispose pas de chiffres comparables pour 
le Canada. 

La répartition des coûts et des recettes entre les différents intervenants 
présentée au tableau 6-1 est fondée sur les discussions qui ont eu lieu 
avec Robert Hamilton Consulting. 



Tableau 6-1 

Répartition moyenne des coûts et des recettes de vente directe 
et de location d'une cassette vidéo 

Structure des coûts 

Part de reproducteur 
Coût d'une cassette vierge 
Reproduction et emballage 
Frais généraux et profit 

du reproducteur 

Coût pour le fabriquant 

Part du distributeurl  
Coût de marketing et de promotion 
Frais généraux et profit 

du fabriquant 

Coût pour le grossiste 

Coût pour le détaillant 

Part du détaillant 	. 
Publicité 
Frais généraux et profit 

du détaillant 	, 

Prix de détail  

5.00 
1.75 

4.00 
1.25 

1.75 1.25 

8.50 6.50 

22.10 75.00 

Vente directe de 
cassettes vidéo  

( $ ) 

Location de 
cassettes vidéo 

($) 

Part du producteur (redevances) 

2.00 

37.50 

60.00 

1.25 

4.25 

17.00 

Part du grossiste 
Frais généraux et profit 
du grossiste 

0.50 

24.45 

99.95 

0.25 

7.60 

29.95 

5.00 12.00 

5.10 15.00 
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Source : 	Robert Hamilton Consulting 

Le distributeur est le "fabricant" qui, en . règle générale, fait la  
reproduction et l'emballage des cassettes Vidéo. 
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Producteurs et distributeurs tireraient, à l'évidence, plus de profit de la vente 
de cassettes vidéo destinées à la location que d'une vente directe à l'unité, 
même si, en se fiant au pourcentage, la vente directe est plus intéressante (voir 
tableau 6-2). La part du producteur, soit en général 20 % du coût de gros, est 
basée sur un pourcentage du "premier dollar". Toutefois, le marché de la 
location mine le marché de la vente directe puisqu'une cassette vendue à un 
détaillant pour location aux particuliers circule dans de nombreux ménages 
détenteurs d'un magnétoscope. L'augmentation de la vente directe ou de la 
facturation à la transaction serait plus rentable pour le fabriquant et pour les 
détenteurs de droits. 

Tableau 6-2 

Répartition typique du prix de détail d'une cassette vidéo 
entre les différents intervenants 

• (%) 

Vente directe 	Location 

Reproducteur 	 21.7 	8.5 
Producteur 	 16.7 	12.0 
Distributeur 	 18.4 	39.5 
Grossiste 	 17.0 	15.0 
Détaillant 	 26.2 	25.0 

Total 	 100% 	100% 

Prix de détail final 	29.95$ 	99.95$ 

Source : 	Robert Hamilton Consulting 

Nota : 	La répartition du coût et des recettes entre les différents 
intervenants est fondée suries discussions qui ont eu lieu avec 
Robert Hamilton Consulting. 

Les coûts que le reproducteur doit supporter correspondant au coût des cassettes 
vidéo vierges et du conditionnement. Le coût des cassettes vierges peut varier 
selon la qualité des bandes et les quantités acquises. Les coûts du 
conditionnement incluent le coût de la boîte, de la jaquette et de l'emballage. 
La marge du reproducteur est estimée à environ 20 % du coût total de la cassette 
pour le distributeur. 
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Les recettes que les producteurs perçoivent, sous forme de droits d'auteur 
acquittés par les distributeurs sont généralement calculées d'après une 
proportion du prix payé au distributeur par le grossiste pour une cassette 
(c'est-à-dire le prix de gros net). Parfois, cette proportion peut être fonction 
d'un taux variable selon le nombre total de cassettes vendues aux grossistes. 
De plus, le producteur peut généralement négocier une avance sur les recettes 
escomptées du marché de la vidéo grand public. Le distributeur paie à l'avance 
au producteur un montant fixe, qui se situe entre 50 % et 75 % de la part des 
recettes prévues pour le producteur. Cette entente est généralement conclue 
parallèlement à une entente sur les droits de diffusion en salles. Les recettes 
attendues du marché de la vidéo grand public sont généralement calculées à partir 
de celles qui ont été réalisées auparavant sur des produits comparables. S'il 
n'existe pas de formule déterminée, les avances sont calculées en fonction du 
genre de production, du réalisateur, des têtes d'affiche et d'un certain nombre 
d'autres facteurs. 

Pour une cassette vidéo destinée à la vente directe, le grossiste ajoutera 
généralement au prix du distributeur une marge de 25 à 30 %, ce qui revient à 
10 % du prix de détail. Enfin, la marge du détaillant sur une cassette destinée 
à la vente représente environ 25 à 30 % du prix de détail. 

La ventilation des coûts des cassettes vidéo entre reproducteurs, producteurs, 
distributeurs, grossistes et détaillants est fondée sur les discussions qui ont 
eu lieu avec des observateurs de l'industrie; nous avons voulu qu'elle soit 
représentative des ententes conclues dans l'industrie. Toutefois, divers 
facteurs et circonstances peuvent avoir une incidence sur la répartition du prix 
de détail entre les différents intervenants. Ces chiffres n'ont donc qu'une 
valeur indicative. 

6.2 Distribution en gros 

6.2.1 	Grossistes 

Le grossiste, souvent appelé "distributeur" dans le commerce de produits 
vidéo, joue le rôle d'intermédiaire entre le distributeur,' souvent appelé 
"fabriquant", comme nous l'avons déjà précisé, etle détaillant. Le grossiste  
achète des cassettes vidéo conditionnées et 'les revendent directement aux 
détaillants. En règle générale, le grossiste ne détient pas les droits .de 
distribution des cassettes qu'il vent, pas plus qu'il ne possède de contrat. de 
distribution exclusif avec les grands distributeurs ou studios. Les produits  
en français font exception; les grossistes ont obtenu, des grands studios, les 
droits exclusifs de distribution de certaines cassettes vidéo en français. 



Tableau 6-.3 

Principaux fournisseurs des détaillants canadiens de 
cassettes vidéo, 1989 

Grossistes canadiens 	 Pourcentage de répondants 

Vidéoglobe * 	 10.8 
Video One 	 41.3 
Bellevue Home Entertainment 	 26.1 

Total partiel 

Autres grossistes 

Total 

78.2 

21.8 

100 
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Selon les entrevues réalisées dans le secteur, Video One et Bellevue Home 
Entertainment (BRE) représentent environ 80 % du commerce de gros. Le tableau 
6-3 est basé sur l'enquête que nous avons réalisée récemment auprès des 
détaillants de produits vidéo et illustre l'importance des grossistes canadiens 
face au commerce de détail des produits vidéo. Tout en étant intégrés 
verticalement, ces deux principaux grossistes fonctionnent généralement 
indépendamment d'autres maillons du système de distribution des produits vidéo. 
A titre d'exemple, Astral Video, distributeur, a des liens avec BHE, mais il 
n'est pas dans son intérêt de limiter ses ventes de cassettes vidéo à BHE. De 
plus, Video One possède également son propre organe de commercialisation, 
Cinéglobe. 

Video One et BHE appartiennent tous deux à des sociétés qui possèdent également 
les principales installations de reproduction au Canada. Toutefois, c'est le 
distributeur qui assure la reproduction avant la vente au grossiste, ce qui 
signifie qu'il n'existe aucun lien direct entre la vente en gros et la 
reproduction. 

Video One possède maintenant Vidéoglobe, qui se concentre dans la vente 
en gros de cassettes vidéo en français au Québec. 

Source : 	NGL Consulting Ltd., 1989 
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6.2.2 	Demi-grossistes 

Au niveau des grossistes, un nouveau groupe, celui des demi-grossistes 
s'est constitué; ce nom est emprunté à l'industrie musicale et reflète mieux 
leurs activités. Il existe deux types de demi-grossistes : les demi-grossistes 
de "bandes neuves", qui achètent des cassettes neuves (stocks excédentaires) à 
des grossistes et les revendent à des petits commerces de détail; et les demi-
grossistes de "bandes usagées", qui achètent des, cassettes vidéo usagées aux 
détaillants en vidéo et les revendent, parfois en consigne, -  aux petits 
détaillants (pour la location) ou aux grandes surfaces (pour la vente directe). 

Les détaillants indépendants ou non franchisés sont susceptibles de ne pas être 
en mesure de supporter l'acquisition de titres "A"  au  moment de leurs sorties.  
Les demi-grossistes achètent les cassettes vidéo aux grossistes une fois que la 
demande de la clientèle pour ces titres a diminuée et que les grossistes 
importants souhaitent liquider leurs stocks. Les demi-grossistes peuvent alors 
offrir aux petits détaillants des titres "A" à un prix inférieur à leurs coûts, 
une fois que la demande pour ces titres a commencé à diminuer, soit généralement 
trois mois après leurs sorties. De plus, les demi-grossistes peuvent stocker 
des produits destinés à la vente directe pour des grandes surfaces. 

6.3 Fonctions des distributeurs 

Les distributeurs de cassettes vidéo acquièrent des producteurs les droits de 
vente au détail des cassettes. Le tableau 6-4 donne la liste de ceux qui font 
actuellement des affaires au Canada, liste qui rassemble distributeurs et grammes 
de produits. 

Les distributeurs peuvent obtenir l'ensemble des droits relatifs à tous les 
médias (diffusion en salles, télévision payante, vidéo grand public, etc.) ou 
se limiter aux droits relatifs à la vidéo grand public. Ils sont responsables 
de la fabrication et de la promotion des cassettes dans toutes les zones 
pertinentes. Cela signifie la fourniture du matériel de promotion pour les 
points de vente, la publicité dans les périodiques spécialisés et les autres 
formes de promotion des produits vidéo. 



Tableau 6-4 

Distributeurs actifs au Canada, 1989  

Disney 	 SC/Creswin Inc. 

Orion 	 Anthem Music Video 

RCA/Columbia 	 Vestron Home International 

Prism 	 New World Video 

Vid Mark 	 Life Style Home Video 

Alliance Releasing Home Video 	A Nelson Entertainment Company 

Trans World Entertainment 	Warner Home Video 

Nova 	 CBS Fox Video' 

Coliseum Video 	 Family Home Entertainment 

Academy Home Entertainment 	IVE (Canada) Ltd. 

Cinéma Plus 	 Paramount 

Cinéplex Odéon 	 Republic Pictures Home Video 

Astral Vidéo 	 HBO Video 

Cinépix Inc. 	 Norstar Home Video 

Forum 	 MGM/UA Home Video 

MCEG Home Video 	 Junior Home Video 

Nova Home Video 	 CMV Enterprises 

Sony 	 Playhouse Video 

Media Home Entertainment 
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Source : 	CMPDA, 1989 



58 

La nature des ententes conclues entre producteurs et distributeurs varie à chaque 
contrat. Les distributeurs peuvent assumer la totalité des coûts de promotion 
et de publicité ou les partager, dans une certaine mesure, avec les producteurs. 
Il existe également la possibilité d'un partage à part égale des recettes du 
marché de la vidéo grand public entre producteurs et distributeurs. 

Les droits peuvent être limités au Canada, à l'Amérique du Nord, à diverses 
régions ou englober le monde entier. Comme pour la diffusion en salles, il est 
devenu pratique courante de céder l'ensemble des droits pour le seul marché 
canadien est difficile à obtenir. Les distributeurs canadiens n'ont pas la force 
financière suffisante pour négocier efficacement l'obtention des droits nord-
américain, qu'ils disputent aux "Majors" américains. Les distributeurs 
américains acquièrent les droits canadiens à titre de simple prolongation des 
droits du marché américain. En conséquence, le marché canadien est devenu, en 
grande partie, une extension du marché américain. 

Le projet de loi sur la distribution de films et dé produits vidéo présenté lors 
de la 33e législature par le ministre des Communications s'appliquerait à la 
distribution des cassettes vidéo comme à la distribution en salles. Cette loi 
vise à permettre aux distributeurs basés au Canada de faire l'acquisition des 
droits de distribution canadiens. Même si la loi proposée pour le gouvernement 
en matière de distribution cinématographique représente un effort de sa part pour 
corriger ce déséquilibre, il demeure que les distributeurs américains 
continueront probablement à contrôler les droits nord ,-américains sur les produits 
de haute gamme à l'échelle internationale. 

6.4 Intégration verticale de là distribution 

L'intégration verticale est un facteur important du secteur de la distribution 
des produits vidéo. La principale société canadienne intégrée verticalement est 
Astral Bellevue Pathé, qui possède en totalité ou contrôle, entre autres, les 
sociétés suivantes: 

Astral Films, distributeur sur le marché des salles de cinéma; 

EPS, -distributeur d'émissions télévisées; y compris sur 'le marché de la 
télévision payante, et qui détient les droits de distribution de Fox et 
Columbia; 

Astral Vidéo, distributeur et fabriquant pour le marché de la vidéo grand 
public; 

First Choice et Premier Choix : TVEC gère des canaux de télévision payante 
à contenu cinématographique; First Choice possède, en asSociation avec 
Superchannel, 50 % des droits du nouveau canal Family Channel (en 
association avec Disney); Premier Choix : TVEC possède Canal Famille, 
nouveau service spécialisé en langue française. 
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Comme nous l'avons souligné auparavant, Bellevue Home Entertainment (BHE) et 
Astral possèdent l'une des principales sociétés de reproduction, Pathé Vidéo. 
Toutefois, c'est l'intégration distributeur-diffuseur (télévision payante polir 
Astral) qui importe. L'intégration horizontale au niveau de la distribution de 
cassettes vidéo, de films destinés aux salles de cinéma et à la télévision permet 
à la société de faire l'acquisition de l'ensemble des droits et de coordonner•

étroitement la distribution au Canada. Les créneaux de diffusion peuvent être 
planifiés et exploités plus efficacement. 

L'intégration verticale de la distribution est également un facteur essentiel 
de la chaîne de distribution des produits étrangers. Les principaux produits 
vidéo, soit les productions de Hollywood, sont distribués au Canada surtout par 
l'intermédiaire de distributeurs qui appartiennent aux grands studios. En outre, 
ces studios de production jouent le rôle de distributeurs de leurs propres 
produits et acquièrent les droits canadiens relatifs à d'autres produits vidéo. 
En raison de leurs différences, la distribution en salles et la distribution de 
cassettes sont des activités distinctes au Canada ainsi qu'ailleurs dans le 
monde. Les principaux coûts des distributeurs pour les salles correspondent 
aux "copies et annonces" (les copies sont les bobines utilisées par les cinémas, 
alors que les annonces correspondent aux frais de publicité et de promotion des 
films). Le distributeur de cassettes vidéo doit supporter les coûts de 
fabrication (reproduction et conditionnement) ainsi que de publicité et de 
promotion. 

Aux États-Unis, bien entendu, les produits vidéo grand public sont contrôlés 
principalement par les grands studios. Toutefois, au cours des quatre dernières 
années, 'l'estimation de la part du chiffre d'affaires total de la vidéo au détail 
qui revient aux grands studios a diminué, semble-t-il (voir tableau 6-5). Les 
huit plus grands studios ont connu une chute globale de leur part du marché, qui 
est passée de 84 à 65 %. Certains distributeurs autres que les "Majors" 
augmentent leur part du marché de la vidéo grand public aux États-Unis en partie 
parce qu'ils centrent leurs efforts sur les grandes surfaces. Il est important 
de noter que les chiffres qui suivent ne sont que des estimations dont la 
justesse a été contestée par des spécialistes de l'industrie durant l'étude. 
Il convient de les considérer seulement comme des indices de certaines tendances 
plutôt que comme un compte rendu détaillé de l'activité des studios. 



Tableau 6-5 

Estimation des recettes réalisées par les studios américains 
. sur le marché de la vidéo grand public et part de marché 

	

1984 	1985 	1986 	1987 

Paramount 	 12.7 	10.1 	9.7 	11.8 

CBS/Fôx 	 17.0 	14.7 	13.0 	10.8 

Disney 	 5.6 	5.9 	8.1 	9.1 

Warner 	 14.6 	9.8 	7.4 	9.0 

RCA/Columbia 	11.3 	10.1 	9.5 	8.3 ,. 

Vestron 	• 	 6.4 	10.4 	6.9 	6.1 

MCA 	 8.8 	6.5 	6.3 	6.1 

MGM/UA 	 7.6 	8.8 	7.9 	4.0 

Total partiel 	84.0 	76.3 	68.8 	65.2 

HBO 	 4.9 	6.2 	6.7 	6.5 

Heron 	 1.9 	3.3 	4.2 	5.1 

Lorimar 	 1.6 	2.6 	4.4 	4.3 

Nelson 	 5.3 	4.2 	3.2 	3.6 

New World 	 0.0 	2.6 	2.8 	3.0 

IVE 	 0.0 	2.6 	1.9 	2.4 

Autres indépendants 	2.5 	2.3 	8.1 	9.8 

Total partiel 	16.0 	23.7 	.. 	31.2 	34.8 

Total (%) 	 100 	100 	100 	100 

Total (millions de dollars) 	754 	1 535 	. 	2 160 	2 338  

Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 26 janvier 1988. 
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6.5 Importance du marché de la vidéo grand public pour les distributeurs 

Le marché de la vidéo grand public au Canada représente une source importante 
de recettes pour les distributeurs. Depuis 1982, l'importance du marché de la 
vidéo grand public a augmenté; l'estimation de la part du chiffre d'affaires 
total réalisé par les distributeurs sur ce marché est passée de 3 % à 20 % en 
1987. Les recettes des salles ont diminué en pourcentage par rapport au total 
et sont passées de 55 % à 28 % durant la même période, la part de la télévision 
payante et de la télévision conventionnelle ont légèrements augmentées et celle 
du marché hors-salles (réseau parallèle) est demeurée relativement stable (voir 
tableaux 6-6a et 6-6b). 

Tableau 6-6a 

Comparaison des recettes des distributeurs par marché 
1982-1987 

Millions de dollars 

2007 

175 

151 

125 

100 

75 

50 

0 I• 
1982/83 	1983/84 	1984/85 	1985/86 1986/87 

Télévision 

Salles commerciales 

Vidéo grand public 

	 Diffusion hors-salles 

	 Télévision payante 

Source : 	Statistique Canada 
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Tableau 6-6b 

Tableau détaillé 

1982 	1983 	1984 	1985-86 	1986-87 

	

7.9 	17.8 	43.6 	73.8 	87.81  

	

2.8 	6.0 	13.7 	18.7 	20.6 

	

154.6 	138.8 	132.5 	129.4 	120.3 

	

54.8 	47.1 	41.6 	32.8 	28.2 

	

7.9 	20.1 	14.9 	26.3 	27.2 

	

2.8 	6.8 	4.7 	6.7 	6.4 

	

91.2 	99.4 	108.1 	141.2 	161.3 

	

32.3 	33.8 	33.9 	35.8 	37.8 

Vidéo grand public 
Recettes (000,000 $) 
Part du marché (%) 

Salles commerciales 
Recettes (000,000 $) 
Part du marché (%) 

Télévision payante 
Recettes (000,000 $) 
Part du marché (%) 

Télévision conventionnelle 
Recettes (000,000 $) 
Part du marché (%) 

Diffusion hors-salles 
Recettes (000,000 $) 	20.4 	18.3 	19.4 	23.7 	30.4 
Part du marché (%) 	7.2 	6.2 	6.1 	6.0 	7.1 

Total 	 _____ 
Recettes (000,000 $) 	282.0 	294.4 	318.5 	394.4 	427.0 
Part du marché (%) 	100 	100 	100 	100 	100  

Source : 	Statistique Canada 

1 	- *L'enquête de Statistique Canada a changée en 1986-87; les recettes des grossistes ont 
été exclues du total du marché de la vidéo grand public, alors qu'elles étaient , 
incluses dans les chiffres des années ,précédentes. Pour cette fois, elles Ont été 
rajoutées au total de manière à fournir des chiffres qui soient comparables à ceux dès 
autres années 

, 

•: 



Tableau 6-7  

. Répartition des recettes des  distributeurs entre  
les productions canadiennes et les productions étranergn3 

sur le marché de la vidéo grand public  
• 	(millions de dollars) 

.1983 	1984 	1985/86  

Produits canadiens 	0.589 	0.890 	5.130 

Part du marché (%) 	3.3 	2.0 	7.0 

Produits étrangers 17.195 	42.688 	68.631 

Part du marché (%) 	96.7 	98.0 	93.0 

Total 	 17.784 	43.578 	73.761 

Part du marché (%) 	100 	100 	100  
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6.5.1 	Importance des produits canadiens sur le marché de lavidéo 
grand public 

Les.recettes du marché canadien de la vidéo grand public qui proviennent 
des produits canadiens sont, comme on peut s'y attendre, faibles en comparaison 
de celles qui proviennent des produits étrangers. Les produits étrangers, 
principalement les titres américains, représentaient 93 % des recettes des 
distributeurs en 1985-1986, alors que les produits canadiens ont réussi à élargir 
leur part du marché, qui n'était que de 3 % en 1983 (voir tableau 6-7). Même 
si aucun chiffre n'est disponible pour l'année en cours, 1988-1989, on peut 
raisonnablement supposer que cette tendance se prolongera. 

Source : 	Statistique Canada 

Nota : 	Les chiffres de l'année 1986-1987 ne sont pas encore disponibles. 
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Les recettes que les distributeurs du Canada tirent des produits canadiens sont 
faibles sur tous les principaux marchés, pas seulement sur le marché de la vidéo 
grand public (voir tableau 6-8). Sur le marché de l'exploitation en salles, par 
exemple, les produits canadiens ne représentent que 3,1—% des recettes des 
distributeurs. La seule consolation des producteurs canadiens est que leur part 
du marché des produits vidéo est le double des recettes qu'ils réalisent en 
salles. Cela reflète un accès relativement plus large à la distribution de la 
vidéo grand public, vu le nombre limité d'écrans de cinéma au Canada. 

Tableau 6-8 

Recettes des distributeurs par marché et par produits, 1985-1986 

(millions de dollars) 

Produits canadiens 	Produits étrangers 
Recettes 	Pourcentage 	Recettes Pourcentage Recettes 

($) 	du marché 	($) 	du marché • totales  

Ili

Vidéo grand public 

Salles de cinéma 

Télévision 

Télévision payante/ 
canaux spécialisés 

Diffusion hors-salles 

Tous les marchés 

	

•  21.6 	82.1 	25.3' 

	

18.1 	76.2 	218 

	

366.6 	93.0 	)4.5 

Source : 	Statistique Canada 
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7.0 TITULAIRES DE DROITS SUR LES ÉMISSIONS ET MARCHÉ 
DE LA VIDÉO GRAND PUBLIC 

Dans la présente section, nous évaluons l'importance du marché de la vidéo grand 
public pour les titulaires de droits sur les émissions. Nous y donnons un aperçu 
de la place occupée par la vidéo grand public dans les diverses stratégies de 
diffusion des longs métrages. De plus, nous y évaluons l'importance du marché 
canadien de la :vidéo grand pour les titulaires de droits canadiens et étrangers 
ainsi que du marché international pour les titulaires de droits canadiens. 
Enfin, nous examinons l'importance de la vidéo grand public en comparaison des 
autres sources de recettes, comme l'exploitation en salles, la télévision payante 
et la télévision conventionnelle. 

7.1 Stratégies de diffusion des longs métrages 

Production et distribution de films et de produits vidéo sont devenus plus 
complexes à mesure que de nouveaux types de'points de distribution sont apparus. 
Cela s'est traduit par la conception de mécanismes de diffusion qui visent à 
assurer les meilleurs profits possibles aux producteurs. La planification et 
la gestion minutieuses de .1a. diffusion dans chacun des créneaux du marché 
devenant des activités indispensables à la bonne gestion des sociétés de 
production au Canada et à l'étranger. 

Il existe de nombreuses stratégies de diffusion des longs métrages, mais trois 
d'entre elles méritent une attention particulière : le créneau classique; la 
diffusion par une société américaine, qui inclut la télévision au compteur; et 
la diffusion en salles en même temps que la vente de cassettes vidéo au grand 
public, une variante particulière au Canada, où les droits de radiodiffusion sont 
très importants. Ces différentes stratégies sont résumées dans le tableau 7-1 
et brièvement décrites l'une après l'autre. 



• 
3 
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Tableau 7-1 

Comparaison des créneaux de diffusion de longs métrages 

Stratégie 	1 à 3 mois - 	3 à 6 mois 	6 à 12  mois • 	Au-delà de 
.12niôis  

Stratégie 	Salles de 	Vidéo grand 	Télévision ,. 	Télévision conv. 
classique 	cinéma 	public , 	payante 	et 	émissions 

souscrites 

Télévision au 	1 à 3 mois 	3 à 4 mois 	41 6 mois 	Au-delà de 
au compteur/ 	Salles de 	Télévision 	Vidéo grand 	Télévision conv. 
Vidéo grand 	cinéma 	compteur 	public 	et émissions 
public/Variante 	 souscrites 

. 	 . . 	 . . 	_ 
Salles de' - 	1 à 6 mois - 	6 à 12 mois 	Au-delà de 
simultanément à 	Salles de cinéma/ 	-, 	Télévision 	12 mois  
à vidéo grand 	Vidéo grand public . . 	- 	payante 	- Télévision  conv. 
public . 	 souscrites 

Ill,i 	Source : , 

Il est important de noter que la durée des créneaux décrits ci-dessous n'a qu'une valeur 
indicative. Chaque stratégie de diffusion aura ses propres variantes. L'objectif consiste 
à donner une idée des principales différences entre les trois stratégies de diffusion. 

NGL Consulting Ltd., sur la base d'entrevues avec producteurs et les 
distributeurs. 

7.1.1 	Stratégie de diffusion classique 

Au début des années 80, les films étaient mis en circulation sur le marché 
de la vidéo longtemps après la sortie dans les salles de cinéma et souvent après 
avoir été mis à la disposition de la télévision payante. Depuis 1984, la vidéo 
grand public a affirmé son importance et s'est mérité la deuxième place dans la 
séquence de diffusion qu'on considère actuellement comme la méthode "classique". 
Le créneau des salles de cinéma est en général de 1 à 3 mois. Le créneau de la 
vidéo grand public, de 3 à 6 mois en moyenne, suit.' le créneau des salles de 
cinéma. Idéalement, les cassettes vidéo seront offertes au grand public 3 mois 
après la diffusion en salles pour les titres populaires et 6 Mois après pour, 
les autres. Certains producteurs préfèrent même des créneaux plus longs, soit 
9 mois, pour la vente des cassettes. 
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7.1.2 	Variante télévision au compteur 

L'un des principaux changements survenus sur le marché américain a été 
l'introduction de la télévision au compteur, qui a créé un nouveau créneau dans 
la stratégie de diffusion des longs métrages. Le créneau de la vidéo grand 
public demeure prioritaire sur la télévision au compteur aux États-Unis parce 
que la vidéo grand public représente une source de recettes plus importante pour 
les studios que la télévision au compteur. Cependant, les studios ont fait des 
essais de diffusion ponctuelle simultanée sur la télévision au compteur et sur 
le marché de la vidéo grand public et, dans certains cas, diffusé le produit sur 
la télévision au compteur avant de  procéderr  à la vente de cassettes au grand 
public. Néanmoins, en moyenne, les studios accordent aux cassettes vidéo une 
période d'un mois avant la diffusion d'un,titre sur la télévision au compteur. 
Les grands studios accordent une période d'environ 18 jours, alors que les 
distributeurs indépendants accordent une période de 27 jours (VSDA, Pay-per-View 
Report, avril 1988). 

Diffusion simultanée dans les salies de cinéma et sur le marché 
vidéo grand public 

Certains longs métrages sont disponibles sur le marché vidéo grand public 
en même temps qu'ils sont diffusés dans les salles de cinéma. C'est généralement 
une indication que le film n'est pas rentable dans les salles. Parfois, la 
diffusion en salles est marginale et ne sert qu'à faire la promotion du long 
métrage sur le marché de la vidéo grand public; par exemple, le film est offert 
sur le marché de la vidéo grand public après avoir été présenté seulement une 
semaine de salles. 

7.1.4 	Variante canadienne 

Il existe une variante canadienne de la stratégie ,  de diffusion des 
productions qui inclut une participation financière importante de la part d'un 
diffuseur. Considérant la difficulté de réunir des fonds pour le financement 
d'une production, nombre de longs métrages canadiens à petit budget doivent 
obligatoirement avoir .une composante télévision importante; cela peut se faire 
soit sous forme de droits de licence, soit sous forme de prise de participation. 
L'ordre des créneaux de diffusion d'une production peut être modifié sur 
l'insistance du diffuseur, en raison de l'importance de sa participation à la 
production. A titre d'exemple, la Société Radio-Canada(SRC) a été l'une des 
principales sources de financement du long métrage "My American Cousin". Cette 
production a été diffusée dans un nombre de salles limité puis diffusée à la 
télévision-réseau avant d'être; disponible sur le marché de la vidéo grand public 
et de la télévision payante. La diffusion à la télévision payante ou 
conventionnelle avant la sortie sur le marché vidéo grand public péut limiter 
l'importance du créneau vidéo grand public pour les producteurs parce qu'elle 
permet la diffusion à grande échelle du produit avant que les autres marchés 
soient pleinement exploités. Cependant, les diffuseurs soutiennent qu'ils 
peuvent optimiser la promotion de leur produit s'ils le mettent à la disposition 
de la télévision conventionnelle avant qu'il soit accessible à la télévision 
payante ou sur le marché vidéo grand public. 



Tableau 7-2 

Rentrées brutes des producteurs sur. les recettes de la 
vente en gros, 1978-1990  

(pourcentage)  

	

1987 	1982 	1986 	1988(est.) 1990(est.)  

Vidéo à l'échelle mondiale 	0.0 	16.3 	39.4 	38.6 	41.2 

Salles de cinéma à l'échelle 
mondiale 	80.2 	55.9 	40.1 	43.5 	41.0 

Télévision payante 	3.0 	13.9 	10.8 	9.5 	9.0 

Réseau/Souscription 	16.8 	13.9 	9.6 	7.8 	6.8 

Télévision au compteur. 	0.0 	0.0 	0.1 	0.6 	2.0 

Total 

Recettes totales 
(milliards de dollars) 

100 	100 	100 

2.432 	3.445 	6.240 

100 	100 

6.735 	7.770 
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7.2 Importance du marché de la vidéo grand public pour les producteurs 

On prévoit que le marché de la vidéo grand public à l'échelle mondiale deviendra 
une source de recettes encore plus importante pour les producteurs. Selon une 
évaluation faite par Disney, le marché de la vidéo grand public à l'échelle 
mondiale devrait passer de 16 % des recettes totales des ventes en gros réalisées 
par les producteurs américains en 1982 à 41 % en 1990 (voir tableau 7-2). En 
conséquence, le marché des salles de cinéma a perdu sa position privilégiée des 
années 70, tout comme les recettes provenant des réseaux et de la télévision 
souscrite ont perdu de l'importance. On prévoit également une augmentation de 
l'importance de la télévision au compteur, mais, à ce niveau, le producteur 
touche un faible pourcentage des recettes totales. 

Source : 	Walt Disney Company, 1987 
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7.2.1 	Importance du marché canadien de la vidéo grand public pour 
les titulaires de droits étrangers 

Bien que le marché nord-américain représente presque 65 % du public 
(2,3 milliards de dollars), les marchés autres que le marché nord-américain ont 
augmenté, en moyenne, trois fois plus vite. La firme Paul Kagan Associates 
estime que le marché canadien représentait des recettes de 136 millions de 
dollars US en 1987 pour les fournisseurs américains, ce qui le plaçait après le 
marché du R.-U. (167 millions de dollars) et du Japon (203 millions de dollars), 
c'est-à-dire au troisième rang (voir tableau 7-3). Sur le plan des recettes 
totales perçues par les fournisseurs, on trouve, par ordre d'importance, les 
États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni, le Canada, l'Allemagne, l'Australie, 
l'Espagne, la France, l'Italie et la Suède. 

Le marché canadien de la vidéo grand public rapporte peut-être maintenant aux 
studios américains plus que la distribution en salles. Même si les'chiffres de 
Statistique Canada pour 1985-1986,  fournis dans la section 6.0, indiquent gue 
le marché des salles du cinéma demeurait plus important, un spécialiste de 
l'industrie a estimé que les distributeurs américains s'attendent maintenant à 
tirer 40 % des recettes enregistrées au Canada du marché des salles de cinéma 
et 60 % du marché de la vidéo grand public. 1  

Cette même source a estimé qu'il existe en gros cinq millions de cassettes vidéo 
sur le marché canadien de la vidéo grand public, ce qui constitue là plus grande 
partie des quantités disponibles. On estime qu'un million de ces cassettes sont 
vendues à des particuliers et les quatre autres millions à des détaillants qui 
en font la location. D'après des calculs fondés sur les prix réels, la vidéo 
grand public génère environ 30 millions de dollars en ventes directes et 
400 millions de dollars en - recettes de location (voir tableau 7-4). Sur la base 
de la répartition des recettes exposée plus haut (voir tableau section 6-1), la 
part qui revient aux distributeurs dépasserait 160 millions de dollars. En 
tenant compte de certaines recettes non américaines, ce chiffre est proche de 
l'estimation faite par Kagan concernant la valeur que le marché canadien 
représente pour les distributeurs américains, soit 136 millions de dollars 
(1987), comme nous l'avons déjà mentionné. 

Discussions avec CMPDA. 
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- Tableau 7-3  

Recettes Perçues par le$ titulaires de droits suries émissions 
américaines à l'échelle du marché mondial de la vidéo 

grand Public 1987  
(millions de dollars US) 

Recettes des fournisseurs 	Pourcentage 
Marché 	américains, 1987 	du marché  

États-Unis 	 2 337.1 	61.1 

1. 	Japon 	 . 	202.8 	. 	5.3 
- 2. Royaume-Uni 	166.8 .: 	4.4 
3. Canada 	. 	135.6 	- 3.5 
4. Allemagne 	 130.7 	3.4 
5. AUStralie 87.7 . 	2.3 
6.. Espagne . 	 78.0 	. 	' 	2.9 
7. France 	- - : 	76:9 	2.0 
8. Italie 	 39.8 	. 	' 	1.0 
9. Suède 	 36.5 	' 	1.0 
10.. Norvège 	' 26.6 	0.7 
11.Pays-Bas 	 22.2 	' 	. 	0.6 
12.Danemark 	 17.3, 	- 0.5 
13.Argentine 	 15.2 	.0.4 
14.Brésil 	. 	' 	13.6 	0.4 
15.Finlande 	 13.3 	, 	0.3 
16.Nouvelle-Zélande 	. 	12.1 	. 	0.3 
17.Afrique du Sud 	9.9 	. 	.0 ..3 
18.Mexique 	 9.7 	: 	0.3 
19.Grèce • 	 8.9 	0.2 
20.Autriche 	 5.2 	0.1 
21. Vénézuela 	 3.9 	0.1 

21 principaux marchés étrangers 	1 112.7 '-. 	- 	29.1 

Autres marchés étrangers 	376.1 . 	.943 

, 

TOTAL MONDIAL 	3 825.9 ' 	100 - 

Source Paul Kagan Associates, The VCR Lettér, 21 juillet 1988 
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Tableau 7-4 

Répartition des recettes produites par environ 5 millioàs 
de cassettes sur le marché canadien de la vidéo 

grand public, 1989  

Vente 	Location 	Total 

Nombre de cassettes vidéo vendues 	1 000 000 	4 000 000 	5 000 000 
Part des recettes (millions de dollars) 

Reproducteur 	 6.5 	34.0 	40.5 

Producteur 	 5.0 	48.0 	53.0 

Distributeur 	 5.5 	158.0 	163.4 

Grossiste 	 5.1 	60.0 	65.1 

Détaillant 	 7.8 	100.0 	107.8 

Total 	 30.0 	399.8 	429.8 

Source : NGL Consulting Ltd., 
Robert Hamilton Consulting, 
CMPDA. 

Le titre "A" typique, c'est-à-dire une production à gros budget diffusée à 
l'échelle internationale, peut vendre de 8 000 à 10 000 copies, et même jusqu'à 
30 000 pour les grands succès. En vendant 10 000 copies aux grossistes à 60 $ 
l'unité (voir section 6.1), le producteur/distributeur peut encaisser 
600 000 $, desquels il faut déduire les coûts de promotion et de fabrication 
(environ 375.000  $). Cela laisse environ 125 000 $ sous forme d'avance sur les 
recettes prévues. 

Un produit similaire peut générer. 1 million de dollars en recettes de location 
tirées de la diffusion en salles, ce qui peut représenter de 250 000 $ à 
500 000 $ de dépenses "d'impression et d'annonces" pour le lancement. Vu que 
la distribution sur le marché de la vidéo est tributaire de la diffusion dans 
les salles de cinéma, il n'est p as vraiment possible de faire une distinction 
nette entre les profits générés par chacun de ces créneaux. Néanmoins, les 
salles de cinéma et les cassettes vidéo grand public ont, de toute évidence, de 
l'importance pour les producteurs et les distributeurs. En même temps, on ne 
peut attendre du marché canadien qu'il paie un pourcentage important du coût de 
production des longs métrages, même si ceux-ci méritent un succès raisonnable 
dans les salles de cinéma et sur le marché de la vidéo. 



La Guerre 
des Tuques (1984) * 

Production 
type (1989)  
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7.3 Importance du marché canadien de la vidéo grand publid pour les producteurs 
canadiens 

Comme dans la précédente étude de Nordicity, l'un des axes de recherche 
consistait à recueillir des données plus récentes sur l'importance du marché 
vidéo pour les producteurs ou titulaires canadiens de droits sur des émissions. 
L'un des cas étudiés en 1985 était La Guerre des tuques de Rock Demers, qui est 
en réalité le premier épisode d'une série de longs métrages pour les jeunes 
intitulée Contes pour tous. 1  Dans le tableau 7-5, nous comparons la répartition 
des recettes nettes de différents marchés pour la première production avec les 
chiffres d'une production type actuelle, à partir des données fournies lors d'une 
entrevue avec Les Productions Là Fête Inc. 

pmonery••n•nnnn•••-••••... 

Tableau 7-5 

Comparaison entre (La Guerre des Tuques)  -des Productions 
La Fête et une production tYlpë actuelle (1989)  

Répartition des recettes nettes (distributeur/producteur) 

	

Part 	Recettes 
' de 	par 
marché 	marché  , 	Nationale ttrangère 

	

(%) 	($) 	(%) 	(%)' 

Salles de cinéma 	30 	215,000 	15 	, 	5 

Vidéo grand public 	20 	100,000 	15 	50 

Télévision payante 	15 	100,000 	25 	25 

Télévision conventionnelle 	20 	155,000 	45 	15 

Autres 	 15 	89,000 	-- 	-- 

Total .100 	'665,000 	p1 00 	100 

* 	Inclut le Canada et l'étranger 

1 Les projets sont La Guerre des tuques (1984); Opération beurre de pinotte 
(1985), Back et Bottine (1986), Le Jeune Magicien (1986),'C'est pas parce 
qu'on est petit qu'on peut pas être grand (1987), La Grenouille et la 
baleine (1988), Les Aventuriers du timbre perdu  (1'988),.Fierro..': l'été 
des' secrets (1989). Bye Bye Chaperon Rouge (1989), la série complète 
,comprendra 15 films qui paraîtront en version - française et anglaise. 
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La production La Guerre des tuques repose en grande partie sur les recettes 
enregistrées par les droits vidéo, particulièrement à l'étranger (voir tableau 
7-5). Un grand succès en français au Canada ne vend que 2 000 cassettes. Ce 
nombre a été atteint par la plupart des épisodes de Contes pour tous. 1  
Toutefois, les marchés étrangers s'avèrent plus rentables; M. Demers prévoit que 
jusqu'à 65 % des recettes proviennent de l'extérieur du Canada. 

Les longs métrages en anglais qui ont obtenu un succès commercial (et ont été 
acclamés par les critiques) incluent The Grey Fox, dont on faisait état dans 
l'étude de 1985. A l'époque, The Grey Fox avait généré plus de 30 % de ses 
recettes nettes sur le marché de la vidéo grand public et presque 50 % dans les 
salles de cinéma. My American Cousin (du même producteur, que The Grey Fox) 
constitue un exemple à peu près similaire. Le film a également été rentabilisé 
par la distribution de cassettes vidéo aux États-Unis; il s'est vendu presque 
aussi bien qu'un titre "A". Même si Dead Ringers vient juste d'être introduit 
sur le marché vidéo grand public, son succès en salles et auprès de la critique 
pourrait également se traduire par des ventes de 8.000 à10  000 reproductions. 

Les films d'action, d'aventure et d'horreur, représentent un autre type de 
production. 	Thrill Kill, dOnt nous faisions état dans l'étude de 19 8 5, 
représenté l'exemple type de ces produits soi-disant de série "B". 	Sa 
distribution en salles a été limitée, mais il a obtenu du succès sur le marché 
de la vidéo grand public. A l'heure actuelle, il est plus difficile de réaliser 
de bonnes ventes avec un long métrage sur cassette vidéo si celui-ci n'a pas 
été diffusé en salles au préalable parce que les propriétaires de magnétoscope 
ne Sont plus de gros consommateurs de séries "B". Toutefeis, The Gate, un film 
produit par Alliance Entertainment  Corporation a connu un succès équivalent selon 
les critères actuels. Son succès est comparé à celui de Thrill Kill dans le 
tableau 7-6. 

La série Contes Our tous a.généralement obtenu moins de succès sur le 
marché canadien anglais. C'est pas parce qu'on est petit qu'on peut pas 
être grand, dont on a vendu 3 500 exemplaires *(en décembre.1988), constitue 
une exception. 
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'Tableau 7-6 

ComParaieon des recettes nettes produites sur les dire 
;marchés par Thrill Kill (1985) et The Gate (1989)*  

Thrill Kill (1985) 	The Gate (1989)** 

Recettes 	Pourcentage 	Recettes 	Pourcentage 
milliers $) 	des recettes 	(milliers $) 	des recettes 

Salles de cinéma 	so 	-- 	6 936 	63 

Vidéo grand public 	708 • 	80 	3 000 	27 

Télévision payante 	36 	4 	1 141 	10 

Télévision réseau 	so 	__ 	-- 	__ 

Diffusion hors salles 	70 	8 	-- 	-- 

Télévision souscrite 	70 	8 	 -- 

Diffusion en vol 	so 	__ 	-- 	-- 

Ill)  Total 	884 	100 	11 081 	• 	100 

Recettes nettes des distributeurs ou producteurs sur le marché canadien et les marchés 
étrangers 

Ces chiffres doivent être considérés comme provisoires étant donné que les recettes 
n'ont pas été toute perçues dans certains cas et que les marchés n'ont pas été 
entièrement exploités. 

Les longs métrages canadiens qui bénéficient d'un soutient financier important 
de la part d'un diffuseur ou du secteur public et dont la diffusion suit la 
stratégies "variante canadienne" décrite auparavant constituent une autre 
catégorie. Selon l'opinion d'un spécialiste, la diffusion à la télévision peut 
"étrangler" la distribution sur le marché de la vidéo grand public. Les 
productions de ce genre que nous avions examinées en 1985 étaient Mario (une 
production française de l'ONF) et, plus récemment, 90 days, également produite 
par l'ONF, ainsi que Keeping Track, distribuée par MaloFilm (voir tableau 7-7). 

* * 
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90 Days  (1989)**. 	Keeping Track (1989)* 

Recettes 	Pourcentage 
(milliers$) 	des 

recettes 
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10 
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43 
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290 
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Tableau 7-7  

Comparaison des recettes nettes perçues sur les différents marchés 
Parles films Mario (1985), 90 Dave (1989) et Keeping Track (1989)  

Mario (1985)* 

Recettes 	Pourcentage 
(milliers$) 	des 

recettes 

Salles de cinéma 	49 

Vidéo grand public 	28 	15 

Télévision payante 	so 

Télévision réseau 	50 

Réseaux parallèles 	10 

Télévision souscrite so 

Diffusion en vol 	50 

Total 	187 
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Recettes nettes du producteur pour le Canada seulement 

Recettes nettes du producteur ou distributeur pour le Canada seulement 

I've Heard the Mermaids Singing par Vos Productions est un autre long métrage 
canadien susceptible d'entrer dans cette catégorie. Même si le film n'a pas 
encore épuisé tous ses Marchés nationaux,. sa dépendance vis-à-vis des recettes  
générées Par la télévision payante et la télévision conventionnelle ressort 
clairement (voir tableau 7-8). 

* * 



Tableau 7-8 

ComParaison des recettes nettes perçues par le producteur sur les 
différents marchés canadiens pour I've Heard the Mermaids Singing 

(1989)* 	, 

Recettes 	, 	Pourcentage 
(milliers $) 	des recettes  

Salles de cinéma 	27 	10 

Vidéo grand public 	30 	11 

Télévision payante 	105 	39 

Autres formes de télévision 	105 	39 

Total 267 	100 
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Recettes réelles à ce jour plus recettes nettes prévues sur le marché 
canadien. 

Le principal exemple d'oeuvre dramatique produite au Canada et conçue 
principalement pour la distribution sur le marché vidéo a été la série Shades 
of Love d'un créneau potentiel distinct. Shades of Love (financé par Karl 
Lorimar, de Los Angeles, et produit par Astral Films) ne semble pas avoir obtenu 
le succès escompté sur le marché de la vidéo grand public. En fait, on signale 
que son principal véhicule de distribution au Canada a été la télévision payante. 

7.3.1 	Importance des marché étrangers pour les productions 
canadiennes 

Les ventes de 'droits étrangers sur, des produits vidéo peuvent représenter 
une source importante de recettes. Selon Les productions La Fête Inc., un 
distributeur étranger a fait l'acquisition des droits de vidéo et de télévision 
de 15 de ses films en offrant une garantie qui se monte au minimum à 300 000 $ 
pour chacun. 	De même, les engagements de pré-vente demeurent une source 
importante de financement pour certaines productions canadiennes. 	A titre 
d'exemple, la production C'est.  pas parce qu'on est petit qu'on peut pas être 
grand a été rendue possible grâce aux engagements de pré-vente conclus avec des 
distributeurs américains pour les droits de distribution dans les pays de langue'  
anglaise et en Amérique latine. 
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Les droits pour les produits vidéo grand public sont très importants sur les 
marchés étrangers. Notamment, de longs métrages canadiens comme The Gate ont 
perçu plus de 90 % de leurs recettes nettes sur des marchés étrangers (à ce 
jour), alors que la vidéo grand public a représenté presque 30 % de ce montant. 
Cela est révélateur de l'importance des marchés étrangers, particulièrement de 
la vidéo grand public, pour le producteur et le distributeur. Près de trois 
quarts des recettes nettes de Keeping Track, du groupe MaloFilm, on été réalisées 
sur les marchés étrangers (aucune répartition par marché étranger n'est 
disponible). Les producteurs ont signalé que la vente des droits étrangers 
devient plus importante pour les produits vidéo que pour la diffusion en salles. 
Il n'est pas rare que les titulaires de droits sur un film perçoivent un million 
de dollars en recette d'exploitation pour les droits vidéo. Enfin, de nombreux 
distributeurs d'outre-mer font uniquement l'acquisition de droits sur les 
produits vidéo. 

7.3.2 	Divers systèmes de distribution de produits vidéo 

Les productions dont il a été question ci-dessus sont d'abord des 
productions dramatiques. On assiste à une spécialisation croissante des types 
de productions. La cassette vidéo sur , la visite du pape produite par la SRC 
récemment, une production faite pour le marché vidéo, Boys on the Bus, 
documentaire sur les déplacements des Oilers d'Edmonton pendant une saison, s'es 
vendue à 12 000 copies au Canada. Une cassette vidéo portant sur.Guy Lafleur, 
qui a été produite et distribuée à titre de promotion associée aux ventes des 
magnétoscopes Phillips, en constitue un autre exemple; elle n'a pas connu autant 
de succès pour ce qui est de la vente directe, mais elle a bénéficié d'un appui 
financier qui a assuré son succès commercial. Même la télévision conventionnelle 
offre des produits destinés au marché de la vidéo grand public. A titre 
d'exemple, CFAC, de Calgary, vent par correspondance des cassettes vidéo de son 
émission de conditionnement It Figures. 

Les produits vidéo non destinés à la distribution dans les salles de cinéma 
représentent un créneau 'pour les titulaires de droits canadiens. Exigeant des 
budgets de productions plus modestes (entre 60 000 $ et 100 000 $), leurs 
possibilités de rentabilisation sur les marchés internationaux sont supérieures 
à celles des longs métrages qui obtiennent une distribution limitée en salles. 
Toutefois, même le marché de la vidéo grand public non destinées aux salles de 
cinéma peut reposer sur lés grands succès. En effet, le vidéo américain type 
de conditionnement physique connaît le succès s'il vent environ 30 000 copies, 
or la cassette originale de Jane Fonda s'est vendue à plus d'un million de copies 
à ce jour. Le marché hors-salles Se caractérise donc par ,l'offre d'un grand 
nombre de produits similaires dont quelques-uns seulement connaissent le succès. 
Le tableau .7-9 présente l'évaluation du potentiel dé ventes sur le marché 
international des différents genres (autres que la cassette vidéo de 
conditionnement physique), sur le marché des réseaux parallèles, 



Tableau 7-9 

Exemple.du nombre de ventes de différents produits vidéo 
'non destinées aux salles de cinéma 

Moyen 	Bon 	Exceptionnel 

Art Culinaire 	10 000 	20 000 	40 000 

Beaux-arts 	 5 000 	20 000 	:30000  

Vidéo musicaux 	25 000 	50 000 	75 000 

Sports (pas d'enseignement) 	30 000 	75 000 	150 000 

Documentaires 	5 000 	15 000 	35 000 

Vidéo pour enfants 	30 000 . 	100 000 	250 000 
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Source : 	Paul Kagan Associates, The VCR Letter, 26 septembre 1988. 

Sur le marché hors-salles, la clé du succès des producteurs canadiens consiste 
à garder les coûts de production à un niveau modeste, à obtenir une promotion 
adéquate et à viser des créneaux particuliers. Il peut être nécessaire de viser 
le marché international, vu que le marché national n'est pas assez considérable 
pour appuyer des productions à faible budget non vouées à l'exploitation en 
salles. Il n'est pas possible d'étudier ici à fond le marché des réseaux 
parallèles; toutefois, les débouchés des producteurs et des distributeurs 
canadiens sur ce marché doivent être étudiés plus sérieusement. 

Au fur et à mesure que l'industrie évoluera, on assistera à d'autres tentatives 
concernant la distribution et l'établissement de créneaux. Au Royaume-Uni, la 
BBC offre actuellement sur cassettes vidéo, par correspondance, des extraits 
d'émissions télévisées. Dans la même Ordre d'idées, Encyclopedia Britannica 
Films a récemment annoncé la création d'une division vidéo grand public-aux 
Etats-Unis et compte lancer à l'automne 1989 une série de cassettes vidéo 
d'animation pour enfants destinée à la vente directe. 

L'évolution de la distribution des films produits par l'ONF illustre de quelle 
manière la vidéo grand public peut être distribuée dans les réseaux parallèles. 
L'ONF conclut actuellement des ententes avec les bibliothèques publiques afin 
de leur confier des titres de grand intérêt pour la clientèle. Environ 500 
titres (sur 2 000 titres disponibles sur cassettes vidéo) ont été choisis pour 
former cette collection. Cela permet à l'ONF d'avoir moins besoin de ses bureaux 
comme point de distribution, tout en augmentant le nombre d'endroit où le public 
peut avoir accès à ses produits. 
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8.0 OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS 

Dans la présente section, nous examinons les modifications et les événements à 
prévoir dans le secteur canadien de la vente au détail de produits vidéo. Nous 
étudions certaines des forces qui sous-tendent le financement de la production 
canadienne ainsi que l'importance du marché de la vidéo grand public pour les 
producteurs canadiens. Nous traitons des lacunes de l'information relative au 
marché canadien de la vidéo grand public. Enfin, nous traçons un portrait 
d'ensemble des groupements qui représentent l'industrie de la vidéo grand public 
au Canada. 

8.1 Environnement de la Vidéo grand public 

Le secteur de la vente au détail de produits vidéo n'a pas subi de modifications 
importantes depuis l'étude réalisée en 1985. La formule des magasins de vente 
au détail de produits vidéo conçue au début des-années-1980, soit la location 
de cassettes' vidéo pré-enregistrées, principalement des films, n'a pas changé. 
La composition et la complexité de l'environnement du marché de détail ont 
toutefois changé. 

Au fur et à mesure que la croissance du nombre de nouveaux ménages propriétaires 
de magnétoscope ralentissait, les amateurs de cassettes vidéo sont devenus moins 
boulimiques et plus sélectifs. Le secteur de la vente au détail de produits 
vidéo a  réagi .à  ces changements de diverses façons. Les détaillants spécialisés 
ont stocké plus de copies des succès ou des titres "A", en général au détriment 
des titres "B". De plus, les machines distributrices de produits Vidéo sont 
désormais réservées uniquement aux titres "A". Les magasins vidéo géants, avec 
plus de 10 000 titres en stock, ont fait leur apparition; ils tentent de 
s'approprier la part de marché détenue par les détaillants spécialisés dans les 
produits vidéo, en offrant à la fois une réserve de copies et un vaste choix. 
Enfin, les demi-grossistes en cassettes vidéo ont sauté dans la mêlée et 
approvisionnent, à moindre coût, en titres "A" les petits détaillants, comme les 
dépanneurs. 

mesure que les habitudes de consommation évoluent, l'industrie doit s'adapter. 
L'industrie de la vente au détail de produits vidéo, par exemple, repose 
essentiellement sur la location pour assurer un volume de vente régulier, étant 
donnée que le pris d'achat des produits demeure trop élevé (99,95 $ par exemple). 
Compte tenu de la gamme de produits disponibles, il existera probablement 
toujours une industrie de location, mais l'apparition d'un secteur de vente 
directe est également un point qu'il convient de noter. Aux États-Unis, on 
prévoit que la vente directe deviendra une composante importante, soit environ 
25 % du chiffre d'affaires des détaillants, d'ici 7 ans. 

De plus, les cassettes vidéo pré-enregistrées peuvent être distribuées de 
diverses façons; la location par les clubs vidéo n'est qu'un moyen parmi 
d'autres. A mesure que d'autres options s'implanteront, soit achats par 
correspondance, grandes surfaces, etc., les détaillants de produits vidéo devront 
peut-être se tourner vers d'autres types de produits de location, par exemple 
les cartouches de jeux informatiques et les disques compacts. 
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Un certain nombre de stratégies d'entreprise sont à envisager pour les quelques 
années à venir. Les câblodistributeurs pourraient se lancer avec plus d'ardeur 
dans la vente au détail de produits vidéo, comme l'illustre la participation de 
Rogers et Vidéotron par l'achat de chaînes de magasins de détail de produits 
vidéo. L'essor de la télévision au compteur ou de la vidéo sur demande pourrait 
provoquer un rapprochement plus étroit entre câblodistributeurs et les titulaires 
de licences de télévision payante pour la prestation de services qui seront 
probablement tributaires du même genre de produits que la vente au détail de 
produits vidéo. De plus, les grossistes en cassettes vidéo vont peut-être 
devenir plus actifs dans la vente au détail, soit par le truchement d'une 
participation directe dans les magasins ou les chaînes, soit en ,concluant avec 
les détaillants des ententes relatives, par exemple, la facturation à la 
transaction. 

Il est difficile de prédire de quelle manière l'industrie de la vente au détail 
de produits vidéo évoluera dans les années 90. 1De nombreux facteurs sont 
susceptibles d'influencer sur la structure de ce .  secteur. Parmi eux figurent 
les innovations en matière de technologie et de commercialisation qui vont. de  
l'ouverture de magasins géants à la prestation électronique de services vidéo 
sur demande. Toutefois, la nature de ces activités n'a pas subi de modifications 
importantes depuis 1985, pas plus que ce secteur de la vente au détail de 
produits vidéo conservera certainement un marché, du moins aussi longtemps que 
les services de prestation électronique de services vidéo sur demande ne seront 
pas généralisés, soit au cours du siècle prochain. 

8.2 Importance de la vidéo grand public pour la production canadienne 

Les forces qui sous-tendent le financement de la production canadienne n'ont pas 
subi non plus d'évolution spectaculaire depuis l'étude de 1985. Aux yeux de la 
plupart des producteurs, le marché canadien demeure trop petit pour leur 
rapporter les recettes nécessaires pour couvrir leurs coûts de production. Les 
producteurs canadiens continuent donc à se fier aux engagements de pré-vente sur 
les marchés internationaux pour combler les déficits liés au financement des 
productions. Le marché . canadien de la vidéo grand public n'est qu'une composante 
d'un marché national déjà limité, et il ne modifie pas les lois économiques 
relatives au financement des productions. Le marché canadien de la vidéo grand 
public fonctionne, dans une large mesure,  • comme un marché accessoire pour les 
producteurs canadiens. 

Certaines productions canadiennes, à savoir des types de films de série "B" et 
les cassettes vidéo de formation et de conditionnement physique, sont conçues 
spécifiquement pour le marché de la vidéo grand public. Cependant, le succès 
financier de la vidéo grand public demeure largement tributaire de la sortie 
préalable en salles. Dans la plupart des cas, l'accès aux salles canadiennes 
est difficile, à moins qu'un film soit une coproduction internationale. Cela 
restreint les montants qu'une production canadienne peut réaliser sur le marché 
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interne de la vidéo grand public. De plus, la préférence de la clientèle pour 
les titres "A" récemment parus, et principalement source de recettes du commerce 
de détail de produits vidéo. 	Ainsi, dans les cas des longs métrages, les 
producteurs canadiens sont confrontés à deux difficultés 	l'accès limité à la 
diffusion en salles au Canada et, souvent, la nécessité de choisir un créneau 
diffusion télévisé qui soit décalé par rapport à là stratégie traditionnelle de 
diffusion des produits vidéo.. Ces deux facteurs contribuent à limiter la pleine 
exploitation du produit canadien sur le marché de la vidéo grand public. 

Au cours des premières années de la vidéo grand public au Canada on estimait 
qu'elle pouvait représenter un nouveau débouché important pour les productions 
canadiennes. Si le marché vidéo grand public constitue une importante source 
de recettes pour certains types de productions, le marché canadien de la vidéo 
grand public d'aujourd'hui se caractérise par la domination des produits 
américains et des distributeurs basés aux États-Unis. Cette domination est peu 
susceptible de changer aussi longtemps que l'intérêt envers les produits 
américains demeurera et sera alimenté par les sorties en salles. 

Simultanément, diverses modifications offrent aux producteurs canadiens un 
certain nombre d'options en ce qui concerne la vidéo grand public. La 
composition du secteur de détail des produits vidéo évolue dans une certaine 
mesure, puisqu'il existe à l'heure actuelle une plus grande diversité de point 
de vente de produits canadiens. Le marché de la vidéo grand public devrait 
devenir plus accessible, c'est-à-dire laisser plus d'espace -  sur les rayons à 
certains types de produits canadiens, au fur et à mesure que les points de vente 
se diversifieront. 

De plus, pendant que le marché de la vente directe évoluera et qu'un plus grand 
nombre de distributeurs canadiens se tourneront vers les cassettes vidéo, les 
produits canadiens non destinés aux salles de cinéma devraient trouver de la 
place. Le marché des réseaux parallèles offre, par le groupement d'émissions 
souscrites, des possibilités •aux productions canadiennes qui ont déjà été 
diffusées à la télévision. De plus, il importe que les débouchés potentiels des 
produits non destinés aux salles de cinéma soient explorés et qu'ils soient 
exposés, d'une façon ou d'une autre, à ceux qui font des demandes en vertu du 
Fonds d'aide à la production non destinée aux salles de cinéma, de façon à ce 
qu'ils aient une meilleure idée des recettes réalisables sur tous les marchés 
par les produits non destinés aux salles de cinéma, y compris sur le marché de 
la vidéo grand public. 

Pour les producteurs canadiens, la solution réside dans le marché international 
de la vidéo grand public. Ce dernier leur offert des recettes et un potentiel 
de financement important, soit sous forme d'avances sur les recettes prévues, 
soit à titre de source secondaire de recettes. A l'étranger, les marchés des 
produits vidéo sont souvent plus accessibles que le marché des salles de cinéma 
et peuvent collectivement éclipser les recettes prévues sur les marchés 
canadiens. 
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Les marchés étrangers sont donc susceptibles d'offrir aux producteurs canadiens 
les meilleurs débouchés, que ce soit à titre de sources de recettes ou à titre 
de sources de financement. En conséquence, les producteurs canadiens vont 
continuer à tirer le plus possible de recettes des marchés étrangers et à 
collaborer avec des associés internationaux afin d'échapper aux limites imposées 
par l'étroitesse du marché national. 

8.3 	Rareté de l'information 

On dispose de très peu d'information sur le marché canadien de la vidéo grand 
public qui soit recueillies de façon régulière. Statistique Canada compile de 
l'information concernant les recettes des distributeurs actifs sur le marché de 
la vidéo grand public, mais les données ont toujours un an et demi à deux ans 
de retard. De plus, il n'existe aucune enquête sur les détaillants canadiens 
de produits vidéo qui fournisse à Statistique Canada des données sur le commerce 
de détail. 

• 

Des données sur les détaillants on été saisies de façon ponctuelle dans le cadre 
de l'enquête réalisée par Statistique Canada sur les petites entreprises pour 
l'année 1986. Toutefois, l'information réunie a trait aux activités financières 
des magasins plutôt qu'aux aspects concernant les stocks, par exemple les titres. 
Les études relatives au marché canadien de la vidéo continuent à reposer sur 
l'information disponible aux États-Unis, particulièrement sur les analyses 
réalisées par Paul Kagan Associates et le group Fairfield. Si les marchés sont 
en gros comparables sur le plan des produits et de la composition, il n'en 
subsiste pas moins des différences importantes. 

La taille des deux marchés fait que la collecte des données n'est pas comparable. 
Notamment, en raison de la petite taille du marché canadien, les distributeurs 
manifestent des réticences à fournir de l'information qui ne soit pas perçue 
comme un risque de concurrence. 

Même si les données de ‘Statistique Canada sont susceptibles d'être améliorées, 
il faudrait envisager de mener une enquête annelle détaillée sur l'industrie de 
la vidéo grand public. Elle pourrait être réalisée soit par des intervenants 
externes, soit directement par un groupement du secteur, comme la VDAC. De 
telles activités de collecte d'information-pourraient englober le secteur de la 
vente au détail de: produits vidéo, les ménages *propriétaires de magnétoscope et 
le secteur canadien de la vidéo grand public participe à la distribution de 
produits culturels. Il est donc important que les responsables de l'élaboration 
des politiques aient accès, pour ce secteur, à une source régulière de données 
canadiennes pouvant être utiles à l'élaboration de projets spéciaux ayant trait 
à la promotion de produits canadiens par l'intermédiaire de la vente au détail 
de produits vidéo. 
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8.4 Organisation industrielle 

A l'heure actuelle, les détaillants de produits vidéo au Canada sont regroupés 
sous une association nationale, là Video Dealers Association of Canada (VDAC). 
Parallèlement, l'association professionnelle américaine, la Video Software 
Dealers Association (VSDA), a établi un certain nombre de sections régionales 
au Manitoba, à Montréal, à Ottawa et dans le Sud de l'Ontario. 

De façon générale, il semble important d'avoir une organisation forte qui serve 
de point de convergence pour l'industrie canadienne de la vidéo. Une telle 
organisation aurait davantage tendance à protéger les intérêts canadiens et à 
répondre aux besoins des Canadiens. L'industrie de la vidéo grand-public eSt 
une activité commerciale qui génèrent plusieurs centaines de millions de dollars 
au Canada; de plus, elle distribue des,produits culturels. Pour ces raisons,. 
le renforcement d'une association industrielle semble souhaitable..' 




